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QllISTIONS DIVERSES. 
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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes.) 

Présidence de M. Lasagni. 

Suite du bulletin dul'o mai. 

ÉLECTIONS. — ACQUISITION. — POSSESSION. 

Un citoyen qui ne payait point avant 1845 le cens exigé par 

la loi électorale n'a-t-il pas pu le compléter avec les contribu-

tions assises sur une propriété par lui acquise le 2 juin de 

celle année, si les premières opérations relatives à la révision 

des listes électorales n'ont commencé que le 3 du môme mois? 

.Vest-il pas vrai de dire dans ce cas que l'acquisition, dont H 

l'est prévalu, et la possession de la propriété étaient antérieu-

res à ces opérations? 

L'article 14 de la loi du 19 avril 4831 ne porte pas, en effet, 

l'une manière absolue, que la révision sera réputée commen-

tée dans tout le royaume le 1
er

 juin de chaque année ; il dit 

seulement, ce qui est bien différent, qu'il y sera procédé du 1" 

au 10 juin ; d'où l'on est autorisé à penser que le législateur a 

wulu, par cette latitude, ne considérer comme délai fatal que 

celui des dix jours où commencent les premières opérations de 

H révision des listes, suivant la fixation qui en a été faite par 

laulorité administrative. (Voir au surplus dans ce sens 

un arrêt de la chambre civile de la Cour de cassation du 20 

juillet 1841, et une admission du 7 avril dernier rapportée 

dans la Gazelle des Tribunaux du lendemain,) 

Cependant la Cour royale de Rennes avait jugé que la pos-

session devait être antérieure, non aux premières opérations 

Qe la révision qui peuvent avoir lieu entre le 1
er

 et le 10 juin, 

Mis antérieure au 1" juin. 

Le pourvoi du sieur Vallée contre l'arrêt de cette Cour a été 

admis au rapport de M. le conseiller Hervé, et sur les conclu-

ons conformes de M. l'avocat-général Delapalme. 

ÉLECTIONS. —DOMICILE RÉEL. —CHANGEMENT. 

La question de savoir si un citoyen a conservé son domicile 

wl d'origine, si par suite il doit être inscrit sur les listes élec-* 

orales de l'arrondissement où se trouve ce domicile, est une 

question de fait dont la solution par la Cour royale ne peut 

P 'iner ouverture à cassation. Ainsi un arrêt qui décide, 
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d'ailleurs l'adversaire ne justifiait pas que les sommes dont 

le rapport fictif était demandé, en conformité de l'article 922 

du Code civil, eussent été avancées gratuitement ou données 

d'une manière indirecte. En conséquenca, cette demande avait 

été rejelée, et l'arrêt n'avait pas même ordonné le rapport des 

dividendes pour lesquels la mère commune avait été comprise 

dans les opérations de la faillite de son fils , dividendes 

qu'elle avait même abandonnés aux créanciers de celui-ci. 

Le pourvoi se fondait sur trois moyens : 1° violation de l'au-

torité de la chose jugée, en ce que l'arrêt attaqué avait con-

trairement au jugement du 19 mars 1816, décidé que le paie-

ment de la somme de 200,000 francs fait par la mère à sa fille, 

n'était pas l'acquit d'une obligation personnelle, et en ce que, 

par suite, elle en avait ordonné le rapport, comme s'il s'agis-

sait d'un avancement d'hoirie; 2° sur la violation des articles 

829, 843, 851 et 922 du Code civil, en ce que le prêt énorme 

dont il vient d'être parlé n'avait pas été considéré comme un 

avantage indirect fait par la mère à son fils, quoique tous les 

faits de la cause, tels que les avait constatés la Cour royale, 

démontrassent le contraire; en ce qu'au moins l'arrêt aurait 

dû ordonner le rapport des dividendes dont l'abandon avait 

été eonsenti gratuitement aux créanciers du failli qui en avait 

ainsi profité indirectement (Voir sur ce moyeu l'arrêt du 22 

août 1843, chambre des requêtes
-
 Il a statué sur une question 

analogue et dans des circonstances qui se rapprochent beau-
coup de l'espèce actuelle). 

L'admission en a é:é prononcée au rapport de M. le conseil-

ler Mestadier et sur les conclusions contraires de M. l'avocat-

général Delapalme ; plaidant, M
e
 Rigaud. (Pourvoi des époux 

Lemoine-Desmares contre un arrêt de la Cour royale de Metz). 

VICE RÉDHIBITOIRE.—EXPERTISE.—CHOSE JUGÉE. 

En matière de vice rédhibitoire, lorsqu'un premier jugement 

a nommé un seul expert pour procéder a la visite de l'animal, 

le Tribunal n'est pas lié par ce jugement, et peut, s'il le juge 

nécessaire, pour éclairer sa religion, nommer deux autres ex-

perts par adjonction au premier. Il ne saurait résulter de là 

aucune violation de l'autorité de la chose jugée par le premier 

jugement, puisque, ne statuant que sur une expertise, il n'a-

vait qu'un caractère interlocutoire ; mais question de savoir 

si, en ordonnant que la visite se ferait par trois experts au 

lieu d'un, conformément à l'art. 303 du Code de procédure, 

le second jugement n'avait pas violé la nouvelle loi de 1838 sur 

les vices rédhibitoires, qui, à la différence de l'article précité, 

ne rend pas obligatoire la nomination de trois experts, et per-

met même de n'en désigner qu'un. 

Il est certain que c'est d'aprèt cette loi spéciale que l'ex-

pertise doit être faite, et non d'après le Code de procédure. 

Mais si, en définitive, la nomination de trois experts n'est pas 

contraire à la loi spéciale, peu importera que, dans ses motifs, 

le jugement n'ait eu en vue que les dispositions du droit com-

mun ; car ce n'est pas dans les motifs des jugemens et arrêts 

que peuvent se trouver des violations de loi, c'est seulement 

dans leur dispositifs ; or, l'article 5 de la loi de 1838 permet 

aux juges de nommer un ou trois experts. Si donc le Tribunal 

n'était pas lié par sa première décision, qni ne nommait 

qu'un seul expert, il a pu évidemment en nommer deux au-

tres, et se conformer ainsi à l'alternative dans laquelle cet 
article place le juge. 

Ainsi jugé, au rapport de M le conseiller Mesnard, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Delapalme. 

Plaidant M' Nouguier. (Rejet du pourvoi du sieur Rivière con-
tre la veuve Bernay.) 

ÉLECTIONS COMMUNALES. REFUS D'INSCRIPTION. — ASSIGNATION. 

— JUGEMENT ANTICIPÉ. 

admis tout à la fois à jouir du bénéfice de la réhabilitation et 

à maintenir ses créanciers dans les liens d'un concordat; 

» Attendu que soit lespreuvesdu paiement intégral des dettes 

que le déhiteur est tenu de rapportera l'appui de sa demande 

en réhabilitation, soit la publicité que reçoit cette demande, 

soit les investigations prescrites aux juges avant d'y faire 

droit, témoignent ouvertement que la volonté de la loi est que 

la libération soit entière, et que toute créance soit payée sans 

distinction de celles qui ontété ou n'ont pas été comprises dans 

l'état passif de la faillite; 

» Que c'est dans cette vue que la loi autorise les créanciers 

non désintéressés à former opposition à la réhabilitation ; mais 

qu'elle ne leur fait pas une nécessité de cette opposition, et 

qu'elle ne prononce contre ceux qui ne l'auront pas faite au-

cune déchéance ni forclusion de Vurs droits, tels qu'ils exis-

taient avant la faillite; qu'elle est surtout fort éloignée de vou-

loir les ramener à l'exécution du concordat auquel le débiteur 

renonce virtuellement par sa demande en réhabilitation, con-

cordat qui, par conséquent, est incompatible avec la réhabili-
tation ; 

» Qu'en effet, la réhabilitation doit être entière, qu'elle ne 

comporte pas de moyen terme, qu'elle doit seule légler la con-

dition du réhabilité à l'égard de tous les créanciers sans ex-

ception; qu'il ne peut rester failli pour les uns et réhabilité 

pour les autres, et qu'enfin la réhabilitation opère une restitu-

tion d'état et que l'état des personnes est indivisible ; 

» Et attendu en fait qu'il est établi que moins d'un mois 

avant la déclaration de la faillite de Seguin, le Trésor lui 

avait prêté une somme de 20,000 francs, et que ledit Seguin a 

fait admettre sa réhabilitation avant d'avoir désintéressé le 

Trésor intégralement; 

» Qu'il résulte de ces circonstances qu'en repoussant la de-

mande du Trésor, et en décidant que le concordat restait 

obligatoire à son égard, l'arrêt attaqué a faussement appliqué 

l'article 524 du Code de commerce et expressément violé l'ar-

ticle 2092 du Code civil, combiné avec les articles 604, 605 et 

608 dudit Code de commerce; 

» Casse. » 

rejeter, ainsi que celle des héritiers de Nicolas Gibier ; que dès 

lors il est inutile d'examiner les fins de non recevoir proposées 

par f.illot et lademandeen garantie contre Mosdier; 

» Déclare les héritiers de Nicolas Gibier et la dame Mongeot 

mal fondés en leur demande, les en déboute; maintient en con-

séquence le testament de la dame Gillot, du 13 février 182:2, 

pour être exécuté selon sa forme et teneur ; 

» Condamne les héritiers Gibier et la dame Mongeot aux dé-

pens faits par Gillot et Mosdier, lesquels seront supportés pour 

moitié par la dame Mongeot, et pour l'autre moitié par les hé-

ritiers de Nicolas Gibier, dont distraction, etc. » 

Appel des héritiers Gibier. 

Ils soutenaient 1° que la nullité étant absolue, radicale, pou-

vait être invoquée même par celui en faveur duquel était la 

disposition ; que c'étaient comme héritiers naturels qu'ils atta-

quaient la disposition qui les constituait légataires ; 2° qua 

cette disposition constituait un véritable legs, et non une ré-

serve, puisqu'ils n'étaient pas héritiers rénovataires, et que 

tout procédait de la volonté de la testatrice, soit pour l'attribu-

tion des 50,000 francs, soit pour le partage entre les deux li-

gnes, soit pour le mode de paiement; 3° que Gibier était dési-

gné suffisamment par sa qualité de cousin-germain, que c'était 

lui que le testament désignait, comme, en effet, c'était lui qui 

avait recueilli le legs. 

La Cour a confirmé la décision des premiers juges, dont elle 

a adopté les motifs. 

(Plaidans, M" Paillard de Villeneuve et Léon Duval pour les 

appelans ; M" Paillet et Pataille pour l'intimé ; M
e
 Chéron pour 

le notaire appelé en garantie.) 

JUSTIC E VAW MI A' EL LE 

Présente point, quant â présent, le caractère d'un établisse 
nl

 principal dans le sens de l'art. 102 du Code civil, et 

Loisque le maire d'une commune qui a refusé d'inscrire un 

citoyen sur la liste des électeurs communaux, pour cause d'in-

suffisance de cens ou défaut de capacité (minorité), a été assi-

gné à comparaître devant le Tribunal civil à un jour indiqué 

dans l'exploit (le 31 mars dans l'espèce), et que le jugement qui 

ordonne l'inscription a été rendu plusieurs jours avant celui 

fixé pour la comparution (le 17 mars par exemple), n'est-on 

pas fondé à soutenir que ce jugement a violé le principe de la 

libre défense, en privant ainsi le défendeur de présenter ses 

moyens et de justifier les causes de son refus? 

Préjugé dans le sens de l'affirmative par l'admission du 

pourvoi du maire de la commune de Saint-Nazaire-de-Lada-

rez, contre un jugement du Tribunal civil de Béziers rendu en 

faveur du sieur Courté. 

ÉLECTIONS COMMUNALES. JUSTIFICATION DU CENS. ROLE 

DES CONTRIBUTIONS. 

Le citoyen qui a justifié par l'extrait du rôle des contribu-

tions qu'il paie un impôt suffisant pour être inscrit parmi les 

électeurs communaux, ne peut pas être privé de son droit, 

sous prétexte que la contribution mobilière pour laquelle il 

est imposé ne doit point lui profiter, mais à son fils, attendu 

que celui-ci est propriétaire de la maison qui donne lieu à 

cette contribution , des allégations ne sauraient prévaloir con-

tre une preuve authentique résultant du rôle même du per-
cepteur. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Bernard (de Ren-

nes), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Delapalme. (Rejet du pourvoi du maire de Saint-Nazaire-de-

Ladarez contre un jugement du Tribunal de Béziers, rendu au 

profit du sieur Tabai ié.) 

UtOMEs Bulletin du 26 mai. 
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Audience du 20 mai. 

FAILLITE. RÉHABILITATION. EFFETS. 

La réhabilitation faisant disparaître l'état de faillile, el réta-

blissant le failli dans l'intégrité de ses droits, anéantit par 

cela même les effets du concordai, à ce point que si elle a 

eu lieu sans que le débiteur ait payé l'intégralité de ses 

dettes, les créanciers recouvrent le droit tVexiger de lui la 

tolalité de leurs créances, sans qu'on puisse ni leur opposer 

les termes du concordat, ni puiser contre eux une fin de non 

recevoir de ce qu'ils n'auraient pas formé opposition à la 

réhabilitation dans les termes de Varlicle 608 du Code de 
commerce. 

Voici le| texte de l'importante décision que nous avions 

annoncée dans la Gazette des Tribunaux du 22 mai, et 

sur laquelle nous avons présenté des observations dans 

notre numéro d'hier (Revue mensuelle). 

Cassation, au rapport de M. Duplan, et sur les conclu 

sions conformes de M. le premier avocat-général Pascalis, 

d'un arrêt rendu par la Cour royale de Paris, le 23 décem-

bre 1844. (Affaire, Trésor public conlre Seguin.) Plaidans, 

M" Roger et Verdière. 

« La Cour, 

» Vu l'article 2092 du Code civil et les articles 604, CO.'i, 608 

du Code de commerce; 

» Attendu que la réhabilitation ne peut être accordée que 

sur la justification faite par le failli qu'il a payé l'intégralité 

de ses dettes en capitaux, intérêts et frais; qu'elle a pour effet 

nécessaire do faire cesser complètement l'état de faillite et d'en 

effacer les conséquences; qu'ainsi le débiteur ne saurait être 

COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre) 

Présidence de M. le premier président Séguier. 

Audience du 25 mai. 

DEMANDE EN NULLITÉ DE TESTAMENT POUR CAUSE DE PARENTÉ 

ENTRE LE NOTAIRE RÉDACTEUR ET L'UN DES LÉGATAIRES. 

Il y a nullité du testament reçu par un notaire neveu de la 

partie en faveur de laquelle ce testament contient une dispo-

sition ; mais la nullité ne peut être demandée par la partie 

qui attaque la disposition prétendue faite en sa faveur. 

Il n'y a pas nullité pour fait de parenlè si le parent du no-

taire est appelé au legs, non comme légataire personnelle-

ment désigné, mais comme se trouvant au nombre des héri-

tiers qui existeront à l'époque du décès du testateur. 

Eu 1826, M
M

" Gillot est décédée à Survannes, canton d'Ervy, 

ne laissant pour héritiers naturels que des cousins-germains. 

Par suite des avantages réciproques que les époux s'étaient 

faits-dans leur contrat de mariage, M. Gillot, survivant, avait 

droit à la pleine propriété des biens composant la communau-

té et à l'usufruit de tous les biens propres de sa femme. Mais, 

par trois teslamens, de 1806, 1817 et 1822, elle avait encore 

ajouté aux libéralités que contenait le contrat de mariage. 

Voici comment est conçue la disposition du dernier testa-
ment qui a donné lieu au procès actuel : 

« J'établis pour mon légataire universel, M. Etienne-Gabriel 

Gillot, mon mari, pour par lui être propriétaire, jouir, faire 

et disposer de l'universalité de tous les biens meubles et im-

meubles que je délaisserai et qui m'appartiendront au jour de 

mon décès, aux charges et réserves ci-après: 

» Je réserve pour mes héritiers une somme de 50,000 fr., 

ou des immeubles de pareille valeur au choix de mon légataiie 

universel, qui conservera l'usufruit de cette même somme ou 

de ces mêmes biens, sa vie durant. Je le dispense pour cet 

usufruit de donner caution. 

Je veux que la réserve de 50,000 fr. ci-dessus faite, soit 

partagée par mes héritiers arrivant à ma succession au même 

et plus proche degré, par têtes et par portions égales, sans dis-

tinction de ligne paternelle et maternelle. Néanmmoins je veux 

que Pierre-Victor Truchy et Madeleine Truchy, prennent en-

semble la part que François Truchy leur père, eut eu le droit 

prendre dans ma succession, s'il m'eût survécu, et d'après 

mes dispositions précédentes dans ladite somme de 50,000 fr.» 

(Viennent ensuite quelques legs particuliers.) 

Au nombre des cousins germains appelés par la testatrice à 

recueillir le legs de 50,000 fr., se trouvait M. Gibier, oncle 

par alliance, notaire rédacteur du testament. Le sieur Gibier 

mourut après la veuve Gillot, et ses enfans venant de son chef 

attaquèrent le testament comme étant nul pour vice de pa-

renté, aux termes des articles 8 et 68 delà loi du 25 ventôse 

an XI ; les autres héritiers de la veuve Gillot se joignirent à 

eux pour soutenir cette nullité. Gillot de son côté appela en 

garantie le notaire rédacteur, • 

Sur cette instance, le Tribunal de Troyes a rendu le juge-
ment suivant ; 

« Le Tribunal, 

» Attendu que l'article 8 de la loi du 25 ventôse an XI ne 

pourrait être invoqué utilement par les demandeurs à l'effet de 

faire prononcer la nullité du testament du 13 février 1822, 

qu'autant que Nicolas Gibier, leur père, oncle de Mosdier, no-

taire, rédacteur dudit testament, aurait été partie audit acte, 

ou que cet acte contiendrait quelque disposition en sa faveur, 

ou enfin, qu'il aurait été désigné d'une manière tellement pré-

cise que le notaire aurait su indubitablement que la disposition 
le concernait; 

» Attendu qu'aucune de ces circonstances ne se rencontre 
dans l'espèce ; 

» Qu'en effet on ne peut prétendre que Nicolas Gibier ait été 
partie audit testament; 

» Qu'il est également hors de doute que ce testament ne con-

tient aucune disposition en sa faveur; qu'au contraire il lui est 

désavantageux puisqu'il restreint encore la réserve que la dame 

Gillot avait conservée à ses héritiers par des actes antérieurs, 

et que d'ailleurs, ce qui prouve d'une manière décisive que 

cet acte ne lui était pas favorable, c'est que les demandeurs 
en poursuivent aujourd'hui la nullité; 

» Attendu qu'il est clairement établi par les termes em-

ployés par la testatrice que c'est en qualité d'héritiers et non 

de légataires qu'elle appelle ses héritiers arrivant à sa succes-

sion au partage des immeubles ou de la somme qu'elle leur ré-

serve ; que non-seulement aucun d'eux n'est nommé, ni dési-

gné, mais qu'à l'époquedu testament il eut été impossible de 
prédire ceux qui partageraient cette réserve, les événemeus et 

la loi seule devant les faire connaître, el leurs droits ne devant 
être certains qu'à la ntort de la dame Gillot; 

> Attendu que, dans une telle occurence, le notaire Mosdier 

n'avait aucune raison de s'abstenir, ne se trouvant, sous au-

cun rapport, dans le cas des dispositions prohibitives des ar-

ticles 8 et 68 de la loi du 25 ventôse an XI, dont le texte ni l'es-

prit ne sont applicables à la cause, d'où il suit que la nullité 
articulée par les demandeurs n'existe na? • ^ 

» Attendu que les motifs précités $'âppljquent à (i 

en intervention de la dame Mongeot, et suffisent po 

COUR D'ASSISES DE L'HERAULT (Montpellier). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Alicot. 

Audience du 15 mai. 

ADULTÈRE. EMPOISONNE-

;a demande 

pour la faire 

AFFAIRE MALARET DE BÉZIERS. 

MENT. 

Cette affaire, dont tous les journaux se sont occupés au 

premier bruit de l'information judiciaire, rappelle par 

plusieurs de ses détails, et par la position sociale des ac-

cusés, certaines causes de même nature qui se sont ac-

quis dans ces dernières années une triste célébrité. Aussi, 

avait-elle,, dès les premiers momens, excité une vive sen-

sation dans la contrée, et attiré aujourd'hui dans l'au-

ditoire de la Cour d'assises un immense concours de 

monde. 

Les tribunes' et l'enceinte intérieure sont remplies de 

dames. Plusieurs magistrats de la Cour et du Tribunal de 

1" instauce, occupent les sièges réservés et les bancs du 

barreau sont trop étroits pour contenir les nombreux avo-

cats qui s'y pressent. A la vue de cette affluence extraor-

dinaire, de cette curiosité avide qui se manifeste dans 

toutes les classes de la société, la pensée se reporte invo-

lontairement sur le drame judiciaire du Clandier, dont 

la coupable héroïne expie son crime dans nos. murs. 

A dix heures l'audience est ouverte, et les accusés sont 

introduit. La dame Berdet se place la première sur le 

banc. Elle est de taille moyenne et porte un chapeau de 

soie noire ; un voile de même couleur dérobe d'abord une 

partie de ses traits aux regards du public. Sa figure est 

pâle et maigre
-
, sa physionomie, sans être agréable 

laisse percer une certaine vivacité. Elle tient la tête baissée 

mais elle ne paraît pas très émue. De temps en temps elle 

passe son mouchoir sur ses yeux comme pour essuyer 

des larmes. Interrogée par M. le président, elle déclare se 

nommer Mathilde Blachas, veuve Malaret, et femme en 

secondes noces d'Antoine Berdet, être âgée de 31 ans, na-

tive de Meze, et domiciliée à Béziers. 

Son co-accusé, Berdet, est un grand et beau jeune 

homme, au regard vif, au teint coloré. De petites mous-

taches noires surmontent ses lèvres ; il porte la barbe en, 

collier. Son costume se compose d'un élégant pardessus 

d'un, pantalon en drap gris, d'un gilet de soie, et d'une 

cravate de même étoile, retombant sur la poitrine. L'en-

semble de sa mise ne manque pas de distinction. Il tient 

'a tête haute, et son attitude respire le calme et l'assu-

rance. Il déclare s'appeler Antoine Berdet, être âgé de 35 

ans, professeur, natif de Carcassonne, domicilié à'Béziers. 

M,Massot, 1" avocat-général, occupelesiêge du minis-

tère public. — M' Bertrand, avocat est au banc de la dé-

fense. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, dont 

voici les principaux passages! 

La demoiselle Mathilde Blachas, originaire de Méze (Hé-

rault), avait épousé dans l'année 1834, le sieur Auguste Ma-

laret, propriétaire de Béziers. La demoiselle Blachas était alors 

âgée de dix-neuf ans, son mari n'en avait pas plus de trente-

trois. La femme apportait 15,000 francs en dot. Sa fortune to-

tale pouvait s'élever un jour à 30 ou 35,000 francs. Le sieur 

Malaret, au contraire, était déjà en possession d'une fortune 

immobilière de plusde 70,000 francs. Le nouveau marié, d'ail-

leurs, homme de mœurs régulières, d'habitudes paisibles et d'une 
douceur qui allait jusqu'à la faiblesse, appartenait à une famille 

honorable. Tout donc était avantage dans celte union pour Ma-

thilde Blachas. A ces élémens de bonheur, la naissance de deux 

enfans vint ajouter une cause nouvelle d'affection pour les 

deux époux et un puissant motif de bonne conduite pour ta 

jeune femme; mais à celle-ci, il fallait plus que les tranquilles 

émotions du foyer domestique. Vive, hardie, passionnée et 

aventureuse, après avoii* dès les premiers jours de sou ma-

riage donné des occasions de reproche à sa belle-mère, avec 

qui elle vivait, par ses folles dépenses de toilette, elle ne tarda 

pas à se rendre coupable envers son mari de fautes bien ulus 
graves. r 

Ici l'acte d'accusation rappelle les liaisons' adultères et les 

désordres notoires de la dame Malaret et les scènes -violentes 
que cette inoonduite occisionna dans le ména»e ) 

Au mois de novembre 1843, l'aîné des deux enfans Malaret 

fut mis au collège de Bez.ers. Le sieur Berdet était régent de 

la classe dans laquelle entra cet enfant. Uerdet, fils d'un hon-

nête artisan de Carcassonne, avait épuisé pour son éducition 

tomes les ressources pécuniaires dont pouvait dis ;oser sa famille, 

mais rien en lui ne la dédommageait do ces sacrifices. Pour la 

condition modeste dont ils l'avaient tiré, il n'avait que de vani-

teux dédains ; f ses parens il ne montra jamais (pie de l'ingra-

titude. L\aus. les diverses carrières où le sort le jeta, kl fut tou-

jours signale par son inoonduile. Placé d'abord au séminaire, 

il tut torcé de lo quitter et de renoncer à l'état ecclésiastique. 

S étant tait soldat et parvenu par son intelligence au grade de 

sous-officier, il mérita d'être dégradé et envoyé en Algérie- dans 

une compagnie de discipliiae. Eutin, attaché plus tard à l'en-

seignement et jouissant ou collège de Béziers d'un traitement 
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qui aurait dû suffir à ses besoins, il ne sut que se livrer à 

d'inutiles et folles dépenses et à un désordre qui l'obligea plus 

d'une fois de recourir à la bourse presque épuisée de s i fa-

mille. Il y a plus, Berdet établifbièntôfdes relations avec une 

ouvrière de la ville. Pauvre et vivant du' travail de ses 

mains, elle avait pourtant amassé quelque argent. Berdet en 

disposa, quoique bien résolu dès le principe à ne jamais tenir 

les promesses de mariage qu'il avait faites à cette file et a I a-
bandonner au contraire, comme en effet' il l'abandonna par la 

suite.
 ;l

 ' '
 1

 . . 
Tel était l'homme avec lequel un funeste hasard me lait la 

dame Malaret en relation. Les méchans instincts de Berdet ne 

pouvaient manquer de se trouver bientôt d'accord avec les pas-

sions mauvaises de sa complice. Sous prétexte de visiter son 

fils, celle-ci vint d'abord fréquemment au collège. Puis, sous 

prétexte de s'entretenir de l'écolier, elle établit avec le maître 

une active correspondance. Les' entrevues se multiplièrent; el-

les eurent lieu tantôt en présence de l'enfant, tantôt sans lui, 

soit au parloir, soit dans la cour, soit dans le jardin, après la 

tombée de la nuit. Aussi l'intrigue devint-elle si publique au 

collège, quê pas un des écoliers ne l'ignorait, et que quelques 

uns s'amusaient a crayonner sur les murs les noms accolés de 

Berdet et do Mathilde Blachas. Ces rendez-vous ne purent 

bientôt suffire aux deux complices : Berdet, pendant l'absence 

du mari, allait passer des nuits entières dans la maison con-

jugale, et la dame Malaret ne craignait pas de visiter Berdet 

dans son propre logement, où elle s'introduisait déguisée. 

Le sieur Malaret ne dut pas ignorer longtemps des scandales 

dont on s'entretenait par toute la ville, et après plusieurs scè-

nes d'emportement et de violences, il conçut enfin le dessein 

d'une séparation définitive. Pour l'exécuter il renvoya sa fem-

me à Meze dans sa famille; mais à peine fut-il parti de son 

tôté pour la campagne, que l'accusée rentra audacieuseinent a 

Béziers, fil ouvrir par un serrurier la porte de la maison, et 
s'y établit de nouveau en maîsresse. Cette audace vainquit ta 

résolution du sieur Malaret; il subit ce qu'il n'osait plus em-

pêcher. Un motif plus pur et plus noble venait d'ailleurs le 

contenir, l'intérêt de ses enfans. <• Sans eux, disait-it, je tue-
rais ma femme et son amant. » 

On touchait à la fin de l'année scolaire, c'est-a-dire au mois 

d'août 1844 ; tout était encore dans le même état ; mais alors un 
grand changement survint dans la situation de Berdet. Cette ou-

vrièrede Béziers avec laquelle il entretenait des relations était 

devenue enceinte. Le frère de celle-ci fitauprèsde Berdetdes de-

marches pour obtenir qu'il réparât par un mariage l'honneur 

de sa sœur; Berdet s'y refusa, et il accompagna ce relus 

d'impudentes et cyniques railleries. Aussitôt sa conduite fut 

signalée au recteur de l'Académie, et Berdet, révoqué de 

toute fonction dans l'enseignement, se trouva désormais sans 

moyens personnels d'existence. 

Or, vers le même temps, le sieur Malaret tomba malade. Les 

symptômes de son mal étaient des frissons, des sueurs froides, 

de vives démangeaisons aux extrémités, enfin une maigreur 

extrême. La science pouvait y voir les signes d'un empoison-

nement successif à faibles doses; mais comme aucun soupçon 

ne s'élevait encore, et que d'ailleurs ces symptômes se présen-

taient avec des points d'arrêt qui simulaient l'intermittence, 

on les considéra comme l'effet de quelques accès de fièvre. La 

dame Malaret, de sou côté, souffrait réellement de ce dernier 

mal. Eile profita de sa convalescence pour l'aire, sans mo if sé-

rieux un vovage à Mèze, où était sa famille, et puis à Mont-

pell.er, où elle avait un parent, le sieur Hegimbaud, pharma-

cien. Son mari resta ainsi abandonné à une servante qui le 
plus souvent le laissa seul et sans soins. 

Cependant la maladie, qui s'était d'abord produite sous un 

aspect assez grave pour que le sieur Malaret eût appelé auprès 

de lui un prêtre, qui l'entendit m me en confession, avait pris, 

pendant l'absence de la dame Malaret, le caractère d'une conva-

lescence. Enfin la dame Malaret revint à Béziers, et la maladie 

de son mari s'Bggrava bientôt de nouveau et se prolongea jus-

qu'à l'époque des vendanges. À ce moment la dame Malaret 

quitta encore la ville pour aller surveiller les travaux de la 

campagne et en son absence, dans l'espace de quinze jours, le 

sieur Malaret se rétablit encore assez bien pour aller lui-même 

à là Courrége, leur maison de campagne. Les médecins pen-

saient qu'il n'avait qu'à' continuer le régime prescrit pour que 

son rétablissement lut bientôt complet. 

» Pendant ce temps, la correspondance n'avait jamais cesse 

entre les deux accusés. Berdet, sans place, sans argent, sans 

' crédit chargé de dettes, continuait à séjourner a Béziers, 

t-noiqùe ses parens le sollicitassent de revenir à Carcassonne, 

où il trouverait du moins auprès d'eux le pain de chaque jour. 

Réduit au dernier degré de misère, passant les journées en-

tières dans son lit pour mieux résister à la faim, il reçut la 

visite de la fille qu'il avait refusé d'épouser après 'l'avoir ren-

due mère. Là, elle lut proposa de nouveau un mariage, de 

fusa ■ mais son dénnmput était tel 

son mari 

triait même en présence 

nouveau il retusa ; mais*son dénùmont était tel, que cette fille, 

touchée de pitié, lui laissa en partant 20 francs pour qu'il put 

subvenir a ses besoins les plus pressans. Quelle idée soutenait 

donc le courage de Berdet? La dame Malaret disait a tous que 

était atteint d'une maladie pulmonaire ; elle 1 aiïir-

d'u médecin de la maison, et malgré 

)
e3

 affirmations'opposées de cet homme de l'art. En parlant au 

métayer devenu son confident et l'agent de sa correspondance 

avec son co-accusé, elle ajoutait qu'elle n'aimait pas son mari, 

oue celui-ci ne tarderait pas à mourir, et que, devenue veuve, 

elle épouserait Berdet, pour lequel étaient toutes ses affec-

tions. Mais la mort n'arrivait pas, et le temps s'écoulait, Ber-

det, dans ss misère, devait le trouver long. Conseille par la 

nécessité, ou cherchant à hâter la résolution de la dame Ma-

laret, il fit alors demander successivement en mariage deux 

jeunes filles de Béziers. Ses propositions furent rejetées, et, 

songeant dès-lors à rejoindre sa famille, il partit le 16 no-

vembre pour Carcassonne, après avoir obtenu de la commisé-

ration d'un étranger la faible somme nécessaire pour solder ses 

frais de voyage. ; 
De son côté, le sieur Malaret, vivant a la Courrége, sa mai-

son de campagne, avec sa femme, voyait son mal empirer. Sa 

convalescence, au lieu de continuer, s'arrêtait soudain par ins-

tans. A peine jouissait-il de deux ou trois jours de bien-être 

qu'il recommençait à ressentir le malaise et les souffrances 

d'autrefois, et démentait ainsi toutes les prévisions des hom- I 

mes de l'art. Peu à peu d'ailleurs il éprouvait des symptômes j 

nouveaux, des vomisseniens eurent Lieu plusieurs fois, et la 

dame Malaret avait soin de jeter elle-même les déjections hors 

de la maison par une fenêtre. Un jour, il s'en répandit dans 

la chambre, elle les fit aussitôt couvrir de cendres, et plus 

tard elle lava le pavé avec de la potasse. Pendant que s'aggra-

vait ainsi l'état de son mari, elle ne perdait pas d'ailleurs Ber-

det de vue : elle correspondait avec lui à Carcassonne, et vers 

la fin du mois de novembre, sans causes connues, et l'on pour-

rait ajouter sans possibilité d'explication innocente, Berdet 

revint à Béliers. 

Cependant rien dans l'état du sieur Malaret n'indiquait une 

terminaison prochaine. Le 1
er
 décembre, il avait assisté à la 

messe à Maureiman ; les deux jours suivans, il vaqua comme 

d'habitude à ses affaires ; le 4, il reçut la visite d'un négociant 

tv.i vins, traita de la vente de sa récolte, et promit même de se 

rendre le 6 à Béziers pour conclure le marché ; le 5, il com-

manda lui-même et fit préparer par sa servante, Bose Cambon, 

son déjeuner vers onze heures du matin; après avoir mangé, 

il prend son fusil et fait une courte promenade; revenu à la 

métairie, il se sentit pris de froid, et après s'être chauffé un 

instant au feu du métayer, il fut vers trois heures de l'après-

midi obligé de se mettre au lit. Dès ce moment, sa femme ne le 

quitta point. Elle avait, sous prétexte de prendre la litige sale 

Je son fils au collège, envoyé sa servante à Béziers ; seule donc 

pendant tout le reste de la journée, elle soigna son mari, pré-

para ses boissons, lui servit ses alimens. Nul d'ailleurs dans 

f* métairie n'apprit que l'état du malade fut devenu pire ; nul 

n'approcha de sa chambre. Chaque nuit, on appelait Bose 

s'.umboji, la servante, auprès de son maître pour lui porter les 

,/iédicamens prescrits par le médecin. Elle ne fut point appe-

lée cette nuit-là. 

Le lendemain 6 décembre, dès le matin, la servante reçut 

l'ordre de laver le linge qu'elle avait apporté la veille de Bé-

liers, et cette occupation la tint jusqu'au moment du diner. 

Vers dix heures, l'accusée éloigna la métayère et sa fille en 

leur prescrivant elle-même, contrairement à ses habitudes, 

d'aller aux vignes ramasser des sarmens, et comme ses fem-

mes ne partaient point assez vite à son gré, elle leur enjoignit 

A'obkr immédiatement. Vers midi, et pendant que Rose Cam-

tHOsi ayant fini de laver, prenait son repas dans la cuisine, 

-î;i maîtresse vint l'y trouver, lui dit que le sieur Malaret était 

«ras mal et l'envoya sans retard à Puisserguier pour chercher 

île 'ia graine de iin et des pilulles de sulfate de quinine dont 

mari persistait, malgré ses observations, disait-elle, à 

faire usage. Trois quarts d'heure après environ, comme le ] 

métayer s'occupait à quelque travail devant la porte de la j 

cour, elle l'envoya aussi au même village acheter des têtes de 

pavot. Hommes, femmes, enfans, tout le monde dès lors était 

absent de la métairie, sauf le dernier fils dût métayer, âgé 

de douze ans, qu'un accès de fièvre retenait dans l'intérieur 

du logement de son père. En réalité, donc la dame Malaret 

demeurait seule avec son mari, que depuis près de vingt-

quatre heures personne qu'elle-même n'avait soigné ni vu ; ■ 

et cependant au lieu d'alior auprès de lui, elle resta au rez-

de-chaussée où, vers deux heures, un exprès porteur d'une 

lettre adressée au sieur Malaret la trouva se promenant dans 

la cuisine. Cette lettre fut prise par l'accusée qui dit à l'exprès 

qu'elle allait la porter à son mari malade, et reparut bien-

tôt avec la réponse qu'elle avait écrite de sa main, signée du 

sie ir Malaret et qu'elle donnait comme l'œuvre même de 

celui-ci. Peu de te'nps après, un second exprès arriva por-

teur d'une seconde lettre ; elle venait du marchand de vins 

avec lequel le sieur Malaret avait promis de se trouver le 6 

décembre même à Béziers, l'accusée renouvela son manège, 

prit la seconde lettre, l'emporta également comme pour la 

remettre à son maii, et rapporta une réponse écrite et signée 

ainsi qu'avait été signée et écrite la première. 

Cependant le temps s'écoulait, et le métayer était parti pour 

Puisserguier depuis une demi-heure à-peu-près, lorsque la 

dame Malaret se présenta à la porte de la cour de la mé-

tairie, et annonça à un valet de ferme qui travaillait tout près 

que son miiitre était dans un état de faiblesse alarmant, et 

qu'elle craignait de le voir bientôt expirer entre ses bras ; du 

reste elle ne demandait aucun secours, et le valet ayant offert 

d'aller chercher un médecin, elle refusa cette offre et s'en re-

vint à la maison. Une nouvelle demi-heure s'était à peine écou-

lée lorsqu'elle sortit de nouveau, entra dans le logement du 

métayer, prit avec elle le jeune enfant qui s'y trouvait, et le 

conduisant dans sa propre chambre séparée de celle du ma-

lade par un mur de faible épaisseur, lui recommanda d'écou-

ter pendant qu'elle serait au bas de la maison si son mari fai-

sait entendre quelques plaintes. Après quelques instans l'en-

fant alla lui dire qu'il n'entendait rien ; alors la dame Aiala-

rei sortit de nouveau, mais pour rentrer précipilamment chez 

son mari et en ressortir presque aussitôt. Pour la seconde fois, 

elle vient jusqu'à la porte de la cour, dit au valet que son maî-

tre approchait de sa fin et ordonne d'appeler la métayère. Le 

valet offre encore d'aller chercher un médecin; l'accusée lui ré-

pond par un nouveau refus. La métayère qui se trouvait à 

deux ou trois cents pas accourt aussitôt, mais elle trouve son 

maître expiré. Les domestiques et les travailleurs suivent la 

métayère ; tous s'étonnent de cette mort si prompte et si im-

prévue, car tous croyaient le sieur Malaret en convalescence, 

tous avaient ignoré jusqu'au dernier moment la crise sous la-

quelle il venait de succomber au moment même, à ce que di-

sait la femme. Il s'est éteint, ajoutait-elle, doucement, sans 

convulsions, et pour se servir de ses expressions, comme un 

poulet. Cependant les membres inférieurs étaient contractés, 

le corps était déjà froid et la raideur cadavérique tellement 

prononcée qu'il fut impossible au moment de l'ensevelir de lë 

dépouiller d'une veste qu'il portait ce jour-là dans son lit. 

Le soir même, la dame Malaret écrivit à Berdet. On avertit 

également ia famille du défunt; celle-ci proposa de faire l'in-

humation à Béziers, niais la dame Malaret s'y refusa avec hau-

teur, disant que seule elle était maîtresse, et que son mari se-

rait inhumé à Maureilhan. Mais à Maureilhan comme à Béziers, 

les soupçons d'empoisonnement s'élevèrent dans les esprits. 

Cependant, on n'osait les exprimer qu'à demi, aussi ces bruits 

if arrivèrent-ils pas jusqu'aux magistrats, et la dame Malaret 

et le sieur Berdet purent croire bientôt qu'ils échapperaient à 
toutes recherches. 

' La dame Malaret avait d'abord répandu quelques larmes, 

mais sa joie ne put se contenir longtemps; peu de jours après 

elle allait jusqu'à railler la métayère sur les cris de douleur 

que cette femme avait poussés en voyant son maître expiré. 

De son côté, le sieur Berdet paraissait tranquille sur l'avenir. 

Déjà il parlait d'épouser la veuve, et il lit dès les premiers jours 
du veuvage, annoncer ce projet à ses parens. 

Le 24 décembre, Berdet partit pour Carcassonne. Des lettres 

do sa complice l'y vinrent trouver journellement. Elle-même 

ne tarda pas à l'y joindre, Dans les premiers jours de janvier 

1845, elle dit à ses gens qu'elle allait assister à une noce à Pé 

zenas, se fil accompagner à Capertang par le métayer, prit le 

bateau de poste et vint à Carcassonne chez les parens même 

du sieur Bjrdet, dont elle partagea le domicile. En famille on 

jSarla du mariage projeté, il fut définitivement conclu, seule-

ment, la célébration en fut ajournée jusqu'à l'expiration de 

l'année de deuil. Après quelques jours ainsi passés, la veuve 

Malaret, inscrite sur les registres de la diligence, par les soins 

de Berdet, sous le nom de la dame Blachas, revint s'établir à 

Courrége. Berdet, à son tour, ne tarda pas à l'y visiter, et 

après être venu plusieurs fois à la tombée de la nuit, et s'être 

introduit dans la maison par une croisée du rez-de- chaussée, 

jl fut reçu à découvert, la dame Malaret se bornant à lè faire 

passer aux yeux de ses gens exclus de sa confidence, pour un 

garde forestier son cousin. L'année de deuil était à peine finie., 

que la veuve Malaret épousa son co-accusé. Aucun contrat dé 

mariage r.e fut passé entre eux; ils devinrent communs en 

biens, et Berdet qui ne possédait rien, se trouva ainsi adminis-

trateur de la fortune des enfans du premier lit, et associé à la 
surveillance de leur personne. 

Ce fut alors que la justice reçut l'éveil; une lettre sans si-

gnature parvint au procureur du Roi de Béziers; elle n'indi-

quait les faits que sommairement; mais les premières recher-

ches donnèrent une telle gravité à toutes los allégations qui y 

étaient contenues , qu'une procédure criminelle commença. 

Après la première émotion, les époux ne laissèrent percer au-

cune inquiétude; ils firent même parade dans le public d'une 

sécurité poussée jusqu'à l'excès. L'exhumation ordonnée par 

les magistrats venait d'avoir lieu; à la suite de l'autopsie une 

analyse chimique des organes intérieurs du cadavre avait été 

requise; on n'en pouvait prévoir les résultats. Les époux Ber-

det allèrent à la Courrége; là ils passèrent la soirée à chanter 

joyeusement la complainte du Juif-Errant en présence de tous 

leurs domestiques. En dépit de cette joie la métayère paraissait 

triste et soucieuse; mais la dame Berdet la raillant de ses crain-

tes, dit en se frappant la poitrine, que cette affaire la regardait 

génie, et qu'elle ne risquait rien. Puis, aidée dans ses explica-

tions par son mari, elle ajouta que la découverte même du poi-

son dans le cadavre, ne prouverait point l'empoisonnement, 

stance dans les raclures provenant de tout ce qne les éjections 
n'avaient pas atteint. 

Arrêtés l'un et l'autre sous le poids de ces diverses charges, 

les époux berdet se sont mis en coutradictiop formelle avec 

plusieurs des témoins les plus importons. Ils ont dénié des 

faits que l'information établit matériellement. Des démarches 

ont été faites auprès de quelques témoins, notamment de Rose 

Çiinibou, pour qu'ils modifiassent leur dire si dangereux. En-

fin Vidal (c'est le nom du métayer de la Courrége), confident 

de la dame Berdet bien avant la mort dû sieurMalaret,et prin-

cipal inteimédiaire des relations dé l'accusée avec son second 

mari, tant que ces relations ont dû rester secrètes ; Vidal, par 

ses réticences multipliées, a mérité d'être placé pendant quel-

que temps sous la main de la justice et soumis à ses investi-
gations. 

Ce système de défense et ces tentatives de subornation, ces ef-

forts pour altérer ou cacher la vérité, tout, en un mot, dans la 

procédure, loin de détruire (es charges qui viennent d'être 

éniuiiérées, a presque toujours, au contraire, servi à leur don-
ner une force nouvelle. 

Eu conséquence, lesdits Mathilde Blachas, épouse Berdet, et le 

sieur Antoine Berdet, sont accusés d'avoir, la première comme 

auteur, le second comme complice, dans le courant de l'année 

1841, volontairement attenté à la vie du sieur Auguste Mala-

ret, premier époux de ladite dame Blachas, en lui adminis-

trant en diverses circonstances des suhstances qui pouva'ent 

lui donner la mort plus ou moins promptement, et qui l'ont 

réellement occasionnée le 6 décembre 1844 ; faits qualifiés cri-

nies par les art. 59, 60, 301, 302 du Code pénal. 

Pendant la lecture de l'acte d'accusation, qui n 'a pas 

duré moins de deux heures, le calme de l'accusé Berdet 

est toujours resté le même. Quant à la dame Berdet, elle 

a paru verser des larmes à l'audition de certains détails. 

M. Massot, avocat-général, a pris ensuite la parole et exposé 

à grands traits les principales charges de l'accusation. Notre 

point de départ, a dit ce magistrat, c'est le résultat de l'autop-

sie du cadavre de Malaret. Vous verrez, en effet, Messieurs les 

jurés, que les hommes de l'art appelés par la justice ont cons-

taté de la manière la plus positive, non pas les traces du poi-

son, mais le poison, l'arsenic lui-même dans le corps de Ma-

laret. Indiquant ensuite les moyens de défense successivement 

adoptés jusqu'ici par les accusés, M. l'avocat-général annonce 

qu'un premier système de leur part a consisté à prétendre que 

l'empoisonnement n'existait pas; en seeond lieu, que le poison 

trouvé était un poison dont la présence se rencontrait natu-

rellement. d»ns nos principaux organes et dans la terre qui re-

couvrait le corps, sans qu'il y eut été introduit par aucune 

main quelconque; en troisième lieu enfin, on a voulu attri-

buer à un suicide par empoisonnement la mort de Malaret. 

Tous ces systèmes, poursuit M. l'avocat-général, viendront 

tomber devant la vérité des faits et sous la masse accablante 

des charges qui vont être produites. Nous vous démontrerons 

surtout l'impossibilité matérielle et morale de ce prétendu sui-

cide de Malaret, car nous vous le ferons voir jusqu'à ses der-

niers momens attaché à la vie, tenant à ses enfans, formant 

des projets d'avenir, repoussant en un mot par toute sa con-

duite l'idée de vouloir attenter à ses jours. 

Si, après avoir prêté à cétte grave affaire toute l'attention 

qu'elle commande, vous êtes amenés à reconnaître les accusés 

coupables, qu'aucune considération en dehors de ces débats, 

qu'aucun intérêlde quelque couleur qu'on le revête, ne vienne 

ébranler ou atténuer votre conviction. Songez que vous n'avez 

à prendre conseil que de votre conscience et de votre serment, 

et que s'il vous arrivait de faiblir dans l'exercice du sévère 

mandat que la société remet entré vos mains, vous auriez beau 

absoudre les accusés, vous ne pourriez vous absoudre vous-
mêmes. 

voir passer la reine, » répondit M. Malarei n 

effet, et quitta bientôt sa femme en lui <\\^t\ 1 

en lui disant i l alla «a tournait a la campagne. M°" Malaret se m tW' S
'
er
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der un gilet; elle me demanda con.tnenf ki 1, 0rsà C 
811. de la broderie, et je lui répondis que i
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joli. Toufj a coup, M. Malaret lient aJtrifc^ 
troiiblee,et chercha a cacher ce qu'elle f
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s'en aperçut et lui dit : « Qu'est-ce que luilS
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irodene. M. Malaret suivit de» '' et 
uiuuvuuiuiib UB sa îemme, et quand elle futsori *

eux
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srn ouvrage, l'examina et entra dans une granri
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nie disant : « Madeleine, vous le vovez S Coièr
« e« 

c est «» .." qu'elle brode !. 

mari 
Madame Malaret 

Que fais-tu là ? ilaret étant revenue dii '
8lle

l 
Coquinè. ré|.liq

Ua
A. .U*^ 

regarde ton ouvrage.—C'est un gilet, s'empW»^ 

M"" Malaret, que M
me

 R..., m'a donné à brod * ^°
u
4

f 
-Ne le déchire pas, il faudrait le payer. 

» M. Malaret 
fureur, lui donna alors des coups de pied et*dl^ $$^1 ̂  

aitûç 

Le témoiu déclare que le sieur Malaret était 

poing, en s'écriant : « Coquine, mauvais suief 

lu seras cause de ma destruction !.... » ' je t 

homme, et ne méritait pas d'être trompé par s 
Il ajoute que Berdet venait voir souvent M 1 fem 

ziers, pendant l'absence de son mari, et que m^
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il couchait chez elle.

 me
 Parfois 

Le sixième témoin, Désirée Laquerbe, a été go 

deux reprises chez les époux Malaret il y a deux !?
ânte

 à 

a remarqué les fréquentes visites de Berdet à rjM 

quand M. Malaret était à la campagne. Berdet i i > 

huit ou neuf heures du soir, et s'en allait à cinq h/
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matin. Le témoin en avertit son maître, qui gronda 
sa femme.

 Un
 peu 

D. M
m

" Malaret ne prétendait-elle pas que Berdet '-
venu à la maison que comme professeur de son fih

a
" 

était 

R. Pardonnez-moi. 

D. Quel était le caractère de M. Malaret ? — R r 

un brave homme, d'un caractère doux. 

Sur l'interpellation de M. le président, le témoin 

conte à son tour l'histoire du gilet que la dame Ma/
1
" 

brodait pour Berdet, et rappelle qu'à cette occasion
81
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Malaret voulait se séparer de sa femme. ' 

M. le président, à la femme Berdet .• Navez-\
0lls 

cune observation à faire sur cette déposition ?
 3U

" 

L'accusée, avec calme : Monsieur le président l
e

 i 

moin se trompe au sujet de la séparation; mon mari 

m'en a jamais parlé. Une fois, il est vrai, nous avons T 
une scène violente au sujet d'un gilet, j'allai chez m 

à Mèze, peu après, pour y prendre du repos, et mon nian 
vint me voir au bout de quelques jours. 

L'audience continue. 

«ni 

parce qu'à l'occasion d'un procès resté célèbre, les savans 

avaient reconnu que l'aYsenic existait dans tous les corps hu-

mains, dans tout ce qui fait notre nourriture, dans les légu-

mes, par exemple, qui se trouvaient en ce moment sur la table 

des gens de la ferme, dans le vin même dont ils s'abreuvaient. 

» Cette étude que les époux Berdet paraissaient avoir faite 

d'une question, résolue d'ailleurs contre leur espoir par la 

science après des recherches définitives, pouvait seule leur 

faire envisager sans terreur les conséquences des expertises or-

données. E'i effet, l'autopsie présenta dès le premier abord 

cette étrange circonstance : que les extrémités du cadavre 

étaient dans un état complet de décomposition, tandis que les 

organes et tes enveloppes du bas-ventre, que ia putréfaction 

aurait dû plutôt atteindre, se trouvaient au contraire parfaite-

ment conservés. Cet indice, joint à celui des taches jaunâtres, 

et telles qu'aurait pu en occasionner Faction de certains pro-

duits de la putréfaction sur une substance arsenicale, permit 

aux médecins de considérer comme possible l'empoisonnement 

par une substance pareille. De ces présomptions l'analyse chi-

mique fit une certitude : elle mit l'arsenic à découvert dans 

les intestins, dans le foie, dans la rate, dans les reins, dans la 

vessie, dans le cœur, dans les poumons, dans los muscles de 

l'estomac el de l'abdomen, et dans les liquides que contenaient 

ces derniers organes. Aussi, la conclusion des experts est-elle 

absolue: Le sieur Malaret est mon par le poison. 

Il y a plus, on a vu que, dans ses derniers jours, le malade 

avait été pris de vomissemens à plusieurs reprises, et que la 

dame Malaret avaii ou soin de faire disparaître ces éjections, 

i oit PU les jetant par la' fenêtre, sojt en lavant soigneusement 

ee qui op. avait pu tomber sur le pavé de la chambre. La terre 

placée auprès dii la fenêtre et à quelque distance a été recueillie 

et soumise à l'analyse; on a Fa,clé diverses parties du pavé de 

la chambre, et ces raclures ont fait l'objet d'une expertise sem-

blable. Or, l'arsenic a été retrouvé en quanlité marquée dans 

la teiVé prise immédiatement contre le mur, au pied de la fe-

îiètré, et ou l'a trouvé encore, mais en quantité beaucoup 

moindre, dans cèlje qu'on avait recueillie jusqu'à deux mètres 

de distance. Quant au résidu des pavés, lout ce qui portait la 

trace des éjections a fourni de I arsenic, majgré les lavages 

auxquels s'était livrée la daine Berdet ; et il à été au contraire 

impossible de découvrir la moindre apparence de cette sub-

On procède à l'appel des témoins, qui sont au nombre 

de soixante. Cet appel terminé, l'audience est suspendue 
pendant une heure. 

A la reprise de l'audience on entend successivement 

MM. Carrière, médecin; Audouari et Bernard, pharma-

ciens, et Maudeville, médecin à Béziers, experts commis 

par la justice pour procéder à l'analyse chimique des 

substances trouvées dans le cadavre de Malaret. Ces ex-

perts décrivent avec clarté et précision les différentes opé-

rations auxquelles ils se sont livrés par ordre de M. le 

juge d'instruction de Béziers, pour découvrir les causes 

de la mort de Malaret. Il résulte de leurs déclarations : 

1° que de l'arsenic en quantité très notable, et qu'ils pré-

sentent à l'état d'anneau et de taches métalliques, a été 

trouvé dans le foie, la rate, les reins et les substances 

existant dans le tube digestif de Malaret ; 2° que les terres 

du cimetière de Maureilhan, où il avait été inhumé, prises 

au-dessus, au-dessous, et à l 'entour du cercueil, n'ont 

produit aucune trace d'arsenic ou autre poison ; 3" qu'il 

en a été de même pour certains remèdes et liqueurs con-

tenus dans des fioles ou autres vases existant dans le do-

micile des époux Malaret, à La Courrége ; 4° qu'enfin, des 

terres prises à la portée du jet du bras au-dessous de la 

fenêtre de la chambre où était décédé Malaret, et où la 

femme Malaret jetait les déjections de son mari, ainsi que 

les raclures du pavé autour du lit mortuaire, avaient of-

fert des traces assez considérables d'arsenic, tandis que la 

terre, prise au-delà d'une certaine distance de la même fe-

nêtre, et les râclures du pavé extraites d'un lieu plus 

éloigné du lit, n'en ont produit aucune trace. 

M. le président ordonne d'ouvrir trois caisses placées 

au-devant des sièges de la Cour, et contenant les pièces 
de conviction. 

Celte opération faite, MM. les experts présentent à MM. 

les jurés les anneaux métalliques et les taches arsenicales 
dont ils ont parlé dans leur rapport. 

M. le professeur Bérard, savant distingué, correspon-

dant de l'Institut, professeur de toxicologie à la Faculté 

de médecine de Montpellier, est appelé en vertu du pou-
voir discrétionnaire de M. le président. 

M. Bérard, ayant prêté serment, M. le président lui 

confie le rapport des experts de Béziers, l'engage à le lire 

attentivement dans la salle du conseil, et à venir ensuite 

faire connaître à la Cour quelle est son opinion sur la ma-

nière dont ont procédé les hommes de l'art commis par 

les magistrats de Béziers, et la valeur de leur conclusion 

touchant la cause que les experts ont assignée à la mort de 
Malaret. 

M, Bérard, s'étant retiré pour remplir cette mission, 

revient quelques temps après, et déclare que les experts 

ont procédé dans leurs opérations avec beaucoup d'intel-

ligence, et en se conformant aux prescriptions de la science 

en cette matière, aussi leur rapport lui parait-il très con-

cluant : « Je pense, dit M. Bérard, d'après le rapport que 

je viens de lire, que l'arsenic a été introduit dans le corps 

de M. Malaret, pendant la vie de ce dernier, et que les ex-

perts ont eu raison, en présence des résultats qu'ils ont 

obtenus, de conclure que M. Malaret a été empoisonné. » 

Cette déposition, faite avec une lucidité remarquable 

produit une assez vive sensation dans l'auditoire. 

Sur l'invitation de M, le président, M. Berard'fait con-

naître qu une enquête solennelle à laquelle s'est livrée une 

commission de l'Académie des sciences a constaté qu'il 

n'existe point dans le corps de l'homme ou des animaux 

pas plus que dans la terre, de l'arsenic normal. M. Berard 

ayant examiné les tubes en verre et capsules en porce-

laine qui lui ont été soumis par MM. les experts, déclare 

que les anneaux et taches qui s'y trouvent ont toute l'ap-

parence et tous les caractères de taches arsenicales. 

Qn appelle la nommée Madeleine Deloupy, femme Co-

lombeaii, repasseuse à Béziers. Ce témoin a travaillé chez 

Malaret, et a entendu la dame Malaret mère dire à 

son (ils : « la femme le rumera; elle fait des dépenses 

ollcs. » Elle raconte ensuite plusieurs scènes entre Ma-

laret et sa lemme, a l'occasion de Berdet. Dans le nom-

bre nous remarquons la suivante: «Un jour dit le té-

moin, c était le jour où la reine d 'Espagne est passée M 

MM revint de la campagne à Bézierl \*U ™s-Tà 

latte . lui dit sa femme en le voyant arriver. - Je viens 

COUR D'ASSISES DU CALVADOS (Caen). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux ' 

Présidence de M. Ferdinand Lemenuet, conseiller. 

Audiences des 18, 19 et 20 mai. 

ASSASSINAT SUR UN ENFANT DE ONZE ANS. 

L'ouverture de l'audience est fixée à dix heures, et dès 

huit heures du matin, une foule considérable assiVe les 

portes du Palais. Des témoins en grand nombre circulent 
sur les points adjacens. 

A dix heures, la Cour entre en séance, et à dix heures 

et demie, les portes sont ouvertes ; en quelques instans 

la salle est pleine, et les curieux sont obligés de se dis-
perser dans, les cours. 

M. Caussin de Perceval, procureur-général, occupe le 

siège du ministère public ; il est assisté de M. Danger-

ville, son substitut. On remarque au banc de la défense 

M' Baveux, bâtonnier de l'Ordre des avocats. 

L'accusé Busnel est petit : sa tête n'offre rien de re-

marquable ; il a les chevenx et la barbe rouges ; sa mise 
est assez recherchée. 

Vu la longueur présumée des débats de cette aflaire, 

dans laquelle plus de cent témoins doivent être entendus, 

un quatrième magistrat a été adjoint à la Cour, et deux 

jurés ont été aussi adjoints au nombre ordinaire. 

Après qu'il a été satisfait aux formalités préliminaire, 

et que MM. les jurés ont prêté serment, le greffier donne 

lecture de l'acte d'accusation. Nous ne donnerons qu un 
extrait de ce document. 

Un épouvantable forfait vint, dans la journée du 3 octo-

bre dernier, porter la consternation dans la commune de 
Pontfarcy. 

Dans la matinée du même jour, vers huit heures et de-

mie, un enfant de onze ans, la jeune Marie-Esther diiebe-

gras, avait été conduire des bestiaux appartenant au sieur 

Lebrun dans une pièce de terre à peu de distance du 

bourg, où elle devait les garder. A trois heures de la-

près-midi, Elisabeth Deshaies, servante du sieur Lebrun, 

était allée porter à la petite fille son diner, contenu dans 

une écuelle. Elle l'avait laissée bien portante et fort g
aie

i 
mangeant avec appétit les alimens qu'elle venait de lut 
apporter. 

Le même jour, vers cinq heures, Mauger, domestique 

du sieur Lebrun, ayant reçu l'ordre d'aller chercher w 

bestiaux, se rendit à la pièce à travers les coteaux. ' 

étant entré par une brèche, il vit les vaches qui parais-

saient abandonnées. N'apercevant pas la petite fille»,) 

l'appela plusieurs fois à haute voix, et crut qu'enmj)* 

elle était partie. Mais bientôt ayant vu au pied d'un eM 

le panier qui renfermait ses provisions, il fit des reene -

ches et ne tarda point à découvrir dans une encorgn
11
^ 

de la pièce le corps de l'enfant étendu par terre. U
 cl

, 

d'abord que cette enfant dormait, mais s'étant approc^ 

il reconnut avec horreur qu'elle était baignée déjà 

sang. Il s» mit à crier au secours de toutes ses ton*» ., 

trois ou quatre reprises ; personne ne venant à ses cri > 

courut vers le bourg, afin d'avertir ses maîtres de la 

tastropbe qui venait d'arriver. , ,•
 [e

. 

M. Thouroude, médecin à Pontfarcy^ fut immea^ 

ment prévenu et se transporta aussitôt, ainsi que M 

brun, ses domestiques et d'autres personnes, sur le 

où gisait le corps. Bicnlôt le maire de la commune 

et M. Thouroude, après avoir reconnu que l'cnlan. " g 

cessé d'exister et enlevé un chiffon qui lui 

cou, constata l'existence d'une plaie transversale s ^ 

dartt de la partie supérieure de la trachée-artère jusq y 

centimètres environ vers la partie gauche du çp - ̂  

mort avait dû être instantanée. L'incision faite ^ L, de 

extrême netteté n'offrait sur les bords aucune t ^ 

contusion. Les membres élaient froids, mais
 s0

?P
}U

-
e
jqf5 

core : la poitrine et le ventre avaient conserve q 

chaleur: il était manifeste qu'un crime avait m 
L'enfant. Ce crime en faisait pressentir un ^ 

acquit bientôt la certitude què le plus horrible atu ^ ^ ,
a 

plus abominable profanation avait suivi l'assass 

jeune victime. ■
 a

ccir3
3
' 

Los antécédens les plus déplorables et les pim> 

leurs signalèrent à l'attention de la justice
 1
 ^

 t
t 

Busnel, fils d'un propriétaire aisé de "j-g 

bientôt les recherches auxquelles se Hj*» » L 

laissèrent plus aucun doute qu'il ne fut 1 auteur 
mm 

crime commis sur la jeune Marie Esllier. n
r
oc^' 

Après la lecture do l'acte d'accusation, n es v
 reqU

ête 

l'appel des cent cinq témoins assignés, tant a ^j^u-

du ministère public, qu'à la requête de laccus«v
our

qitil 

lement l'ont défaut, mais il est ordonne pat i» 

sera passé outre aux débals. 
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«4,iieot Procède à l'interrogatoire de 1 accnse. 

M. le P^wnire qui n'a pas duré moins de deuxheures, 

(^
i0
T°frracher unaveu, un mouvement de sensibl-

es p u 

gué. , r
au

dience du 18 et l'audience du 19 sont con-
li

 • l'audition des témoins. Presque tous confirment 

S**** * « nroduites par l'instruction. Mais deux témoi-

u ^
ha

'ï^n>nt lieu à un assez grave incident. On entend 

p^^Zlnmt et Levillain, qui travaillaient tous deux 

5 S

'

EU

 -,'PI dans sa pièce de terre le jour où le crime dont 

, y "'"'jié commis. Le premier de ces hommes, le sieur 

i
 f 3

"
lU1

 dépose que Busnel ne les a point laissés seuls ce 

A
„rjiont, u H «

a g cegsé de trava
iHer avec eux, en un 

josr-là.q
 g

,
egt int

 absenté un seul instant. 

V"1
 déposition paraît suspecte au ministère public, 

^ t en regard des dépositions de cinq témoins, 

jui
 avn

ir vu Busnel même chez lui, à une heure Arment avoir 

fuies sieurs Aumont et Levillain prétendent qu'il était à 

Bientôt 

'ailler avec eux. 
iri

 ' - avoir averti le témoin de la peine réservée au 
A !

, ni .in et après lui avoir demandé s'il persiste 
f3U!i

 » déposition, M. le président le fait arrêter et gar-
11115
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L
ie par un gendarme, en l'invitant à réfléchir. 

• je
 s

ieur Levillain est
 ;

appelé. Sa déposition 

»u aux mêmes soupçons 5 et, après qu'il lui a été 

^ ■ les mêmes avertissemens qu'au témoin Aumont, 
^"i

0
président j

e
 r

a
j
t
 pareillement arrêter et garder à 

t-
,e

 P
 un

 gendarme, en l'invitant aussi à réfléchir. 
rU

(;es deux témoins doivent être rappelés avant la clô-

rp des débits. 
IL l'audience du 20, on a entendu le réquisitoire de M. 

ocureur-général, qui n'a pas duré moins de deux 

^1"^ et dans lequel ce magistrat a plusieurs fois excité 

K!s l'auditoire la plus profonde sensation. La parole a été 

Saite donnée à M
c
 Bayeux. M. le procureur-général a 

JjLné. M
e
 Bayeux a répliqué à son tour et ses derniè-

^-naroies, dont
 [0

u te l'énergie était un dernier effort 

J! p
0
ur' arracher au bureau la tête de l'accusé, produit 

du iurv une émotion visible. 
,. .J <_i x„ n 1; 

immédiatement après, l'audience B été levée et ren-

voyée à huit heures et demie du soir. 

Avant de commencer son résumé et de clore les débats, 

M le président fait extraire de la maison d'arrêt, où ils 

sont enfermés au secret depuis deux jours, les témoins 

Aumont et Levillain. _ 

' j>s deux hommes persistent dans leurs dépositions. 

Aumont reste ferme, et au souvenir de sa mère, au nom 

de laquelle on l'engage à revenir à la vérité, s'il s'en était 

écarte, il affirme une dernière fois que ce qu'il a dit est la 

Site.' Levillain, dont la femme s'est approchée, et qui le 

tient embrassé dans ses bras, persiste également dans sa 

déposition. 

Ces deux hommes sont alors reconduits en prison, et 

M. le président résume les débats. 

A onze heures et demie le jury entre en délibération, et 

après plus d'une heure et demie, il rapporte un verdict 

de culpabilité, sans circonstances atténuantes. 

En conséquence, et sue les réquisitions de M. le procu-

reur-général, l'accusé Busnel a été condamné à la peine 

de mort. 

QUESTIONS DIVERSES. 

Enquête. — Témoins. — Reproches. — Lorsqu'un reproche 
dirigé contre un témoin n'est pas fondé sur une des causes 
prévues par l'article 283 du Code de procédure civile, il appar-
tient aux juges de maintenir la déposition, sauf à y avoir tel 
égard que de raison. 

Mais les juges n'ont pas la faculté de repousser les reproches 
articulés conlre les témoins, quand ces reproches, rentrant 
dans les prévisions de la loi, sont établis devant eux ; ils sont 
alors tenus de les admettre et d'écarter les dépositions des té-
moins reprochés. (Art. 283 du Code de procédure civile.) 

Cour royale de Montpellier : M. Espéronnier, président ; 
MM' bigeon, Bertrand, avocats. 

Deslandes, en le condamnant aux dépens pour tous dom-

mages-intérêts, sans toutefois résilier l' abonnement. 

On dit que M. Deslandes interjetera appel de cette dé-
cision. 

PARIS , 26 M AI. 

— Le gouvernement a reçu ce matinla nouvelle de 

l'évasion du prince Louis Bonaparte du fort de Ham. 

Cette évasion a eu lieu hier dans la matinée, et on ne 

s en est aperçu que dans la soirée. Il est parvenu à trom-

per la surveillance de ses gardiens en metlant un manne-

quin dans son lit; il a pris les vêtemens d'un des ou-

vriers occupés à faire quelques réparations dans l'inté-

rieur du fort; il est sorti par la porte ordinaire, sans être 
remarqué de personne. 

On a commencé hier soir à faire des recherches qui 
n'ont produit jusqu'ici aucun résultat. 

— Le 4 juillet 1844, le nommé Jeanson, ouvrier char-

ron, âgé de vingt-trois ans, fut condamné par la police 

correctionnelle (6
e
 chambre), à deux années d'emprisonne-

ment pour tentative de meurtre et coups volontaires en-

vers sa femme. Nous avons rendu compte de cette affaire. 

Jeanson, rentrant ivre vers minuit, s'était armé d'un cou-

teau et avait voulu en frapper si femme. La malheureuse, 

pour échapper à une mort certaine, se jeta du secoud 

étage sur le pavé, où elle fut relevée, blessée grièvement, 

par des gardes municipaux que le bruit de la scène avait 
attirés. 

Jeanson était depuis plus d'un an dans la maison cen-

trale de Poissy, où il subissait sa peine, lorsque sa femme 

accoucha d'un enfant, qui fut inscrit sur les registres de 

l'état civil sous les noms de cette femme et de son com-

plice. Jeanson, ayant eu connaissance de ce fait, porta 

plainte en adultère contre sa femme, qui était citée au-
jourd'hui devant la 6* chambre. 

La femme Jeanson, qui n'a pu être trouvée, et qui a 

été citée au parquet, ne se présente pas. Le mari n'a pas 

été extrait de pr son pour soutenir sa plainte. 

Néanmoins, M. Mongis, avocat du Boi, a soutenu l'ac-

cusation, tout en reconnaissant des circonstances atté-

nuantes dans la conduite du sieur Jeanson. 

Le Tribunal a condamné la femme Jeanson à un mois 
d'emprisonnement. 

CIIRONIQ UE 

DEPABTEMENS. 

— S EINE-ET-O ISE (Versailles), 25 mai. — D'après le 

verdict du jury (V. la Gazelle des Tribunaux du 25 mai), 

Blum, déclaré coupable sur tous les chefs d'accusation, a 

étécondamnéà vingt ans de travaux forcés. 

Après cette affaire a été jugée une accusation d'incendie 

dirigée contre le nommé Croiseau. Une tentative d'incen-

dier la tannerie de M. Ottenheim ayant été pratiquée dans 

"ne nuit du mois de mars dernier, les soupçons s'étaient 

portés sur Croiseau, ouvrier tanneur, autrefois employé 

par M. Ottenheim, et qui n'avait pu obtenir de rentrer 

tii z son ancien maître. Cette affaire n'a présenté de re-

Btirqùable que cet incident ; un fait concernant la mora-

lité de l'accusé ayant été articulé, et la personne qui 

pouvait en déposer habitant Paris, M. le président a or-

donné que la voie du télégraphe électrique fut employée 

pour transmettre l'ordre de rechercher le témoin, mesure 
V a obtenu un plein succès. 

Sur la plaidoirie de M* Auguste Avond, l'accusé a été 
^quitté. 

— S EINE-I NFÉRIEURE (Bouen). — M. Deslandes, direc-

teur des théâtres de Bouen, était assigné devant le Tribu-

nal de commerce par l'un de ses abonnés, pour entendre 

prononcer la résiliation de l'abonnement. M. Fontaine, 

abonné plaignant, exposait que, lors de plusieurs repré-

J*^ons dans lesquelles Poultier a chanté dernièrement 
11
 '"éatre-des-Arts, il n'avait pu se procurer une place 

d
'
nv

etiable. Or, son abonnement, selon lui, obligeait le 

^ jeteur à lui assurer, pendant chaque représentation et 

* °ute heure, une place aux premières. 

*• ùeslandes répondait que, si les abonnemens étaient 

'tendus ainsi que les explique M. Fontaine, on ne com-
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Par M. Fontaine, il a donné tort pour ce fait à M. 

— Nous avons annoncé, dans les premiers jours de ce 

mois, l'arrestation d'un individu qui, passant rue des 

Prouvaires, et apercevant une voiture de boucher dont le 

conducteur était entré chez un marchand de vin, monta 

sur un rayon de la roue de la voiture, décrocha preste-

ment une fressure de veau et prit la fuite avec son butin. 

Arrêté aussitôt et conduit chez le commissaire de police, 

il fut trouvé porteur d'une bourse assez bien garnie, lui 

appartenant légitimement, et des titres de propriété d'une 

maison rue de la lune, 39 et 4l. Le vol si minime qu'i" 

venait de commettre devait sembler fort extraordinaire 

dans sa position de fortune. Néaumoins, il fut conduit en 

prison et renvoyé devant la police correctionnelle. Il com 

paraissait aujourd'hui devant la 6e chambre. 

Dans l'instruction, cet homme répondit aux observa-

tions du juge, qu'il ne savait pas comment il avait pu se 

laisser entraîner à l'action coupable qu'on lui reprochait, 

et qu'il fallait qu'il eût alors perdu la tête. 

A l'audience, et au lieu de persévérer dans ce système 

de défense, qui était le plus raisonnable, il en a invoqué 

un autre, qui lui a sans doute été inspiré par des conseils 

de prison. « Je suis ancien marchand devins, dit-il, et 

en cette qualité j'ai fait crédit à beaucoup de monde, et 

surtout à des garçous bouchers qui venaient prendre chez 

moi leurs repas. Ces bouchers me doivent beaucoup d'ar-

gent, près de 20,000 francs, etil m'a jusqu'à ce jour été 

impossible d'en avoir le moindre à-compte. Dans le con-

ducteur de la voiture en question j'ai cru reconnaître un 

de mes débiteurs, et j'ai pris la fressure de veau comme 

à-compte sur ma créance. » 

Ce système, loin d'avoir du succès, ne pouvait que 

compromettre la position du prévenu, dont un aveu 

franc eût certainement atténué la faute ; aussi a-t-il été 

condamné à un mois d'emprisonnement. 

— M"" Grondard, nom dont les habitudes de cette 

brave dame ont fait une véritable onomatopée, était tra-

duite aujourd'hui devant la police correctionnnelle, sous 

la prévention de coups volontaires. M. Grondard, son 

mari, était compris dans la citation. 

Mme Grondard est une grosse maman, au teint fleuri et 

à l'œil scintillant, à laquelle l'âge et l'embonpoint parais-

sent ne rien avoir enlevé de sa vivacité : elle s'agite sur 

le banc comme si elle était assise sur des aiguilles, frappe 

ses gants et son mouchoir, fait craquer les phalanges de 

ses dix doits, puise incessamment dans une tabatière d'or 

et en renifle le contenu avec une vigueur qui communi-

que à son visage la rouge teinte de la pivoine. 

M. Grondard, au rebours de son impatiente moitié, a 

dans son geste, dans sa tournure, dans ses traits et dans 

sa voix, une placidité et un calme angéliques,- on voit 

qu'un long exercice de la puissance féminine l'a dès long-

temps familiarisé avec l'obéissance passive, et qu'il a 

pris son parti de l'infériorité à laquelle il s'est vu réduit. 

Quand l'audiencier appelle le cause, M
me

 Grondard se 

dirige vers le banc d'un pas de grenadier qui marche à 

l'assaut; son mari la suit timidement en la tirant par sa 

robe. « Asseyez-vous, leur dit M. le président. » M
me 

Grondard frappe vivement sur l'épaule de M. Grondard, 

qui se trouve alors assis sans que sa volonté y ait eu la 

moindre part, et elle s'assied ensuite elle-même pour 

écouter la déposition de la plaignante. 

« Messieurs, dit celle-ci, M
me

 Grondard m'a donné un 
soufflet dans mqn domicile,.. 

Madame Grondard : Faux! Faux! C'est sur le carré.. 

Premier mensonge ; nous en entendrons bien d'autres. 

M. Grondard tire doucement sa femme par sa robe, 

sans doute pour l'engager à se calmer ; M
me

 Grondard ré-

pond à cette observation muette par un violent coup de 

coude dans l'estomac du cher homme. 

La plaignante : Je peux bien dire que c'était chez moi, 

puisque c'était sur mon paillasson, et que j'ai été tomber 

toute époumonée dans mon antiebambre. 

M. le président : Que ce soit chez; vous on sur le pa-

lier, peu importe ; le tort n'en est pas moins grave. Pour-r 
quoi la femme Grondard s'est-elle portée envers vous à 
cet excès ? 

La plaignante : Faut vous dire, Monsieur, que j'ai deux 

chiens, deux amours de petites bêtes qui ne bougent ja-

mais de chez moi ; je ne sais pas pourquoi madame ne 

peut pas les souffrir, mais elle les accuse toujours quand 

il y a quelque chose à sa porte : comme si ça ne pouvait 

pas être aussi b en les chiens des autres étages ! 

La prévenue : Les chiens des autres locataires n'étaient 

pas montés exprès au cinquième pour se mettre à leur 

aise sur ma peau de renard ; car je n'ai pas un ignoble 

paillasson comme madame, moi, et c'est fort désagréable 

de voir pourrir ses effets par de vilains animaux. 

M. le président : Ce n'était pas une raison pour frapper 

la plaignante.... Et le sieur Grondard, quelle part a-t-il 
prise à cette scène? 

La plaignante : Il n'y élait pas, 

Le sieur Grondard : Je crois bien ! j'étais allé faire 

ôi donc 

La plaignante : On m'a dit que vous deviez répondre 

de tout ce que faisait votre femme. 

Le sieur Grondard : Merci ! avec ça qu'elle me de-

mande mon avis. 

Le Tribunal condamne la femme Grondard à 50 fr. 

d amende et aux dépens. 

— Le 30 avril dernier, un gendarme de Bourg-la-

Beine étant en tournée, aperçut dans une rue de la petite 

commune de Lahaie, limitrophe à celle de Bourg-la-Bejue, 

un chasseur qui prenait de petits oiseaux au filet; il s'ap-

proche, fait observer au délinquant qu'il se trouve en 

eonftavention flagrante avec la loi sur la chasse, et l'in-

vite à le suivre avec son attirail par-devant M. le maire, 

qui rédigea du tout un procès-verbal par suite duquel 

le sieur Champion, coiffeur, barrière d'Italie, comparaît 

aujourd'hui devant le Tribr.nal de police correctionnelle, 

S!ius la prévention d'avoir contrevenu à l'article 12 de la 

loi du 3 mai 1844. Il demande et obtient^ la permission 

de présenter lui-même sa défense , et, après avoir déposé 

sur la barre un gros Code et une liasse de papiers, il lit 

d'une voix assurée le factum suivant : 

C'est la première fois de ma vie, -Messieurs, que je 

comparais sur le banc des accusés pour n'importe quelque 

prévention que ce soit. L'acte d'accusation m'impute un 

délit de chasse, prévu et puni par la loi du 3 mai 1844. 

Je ne viens pas ici, Messieurs, vous dire comme tons les 

autres accusés, que je ne connais pas les lois, je lés ai 

étudiées au contraire dès mon enfance, et je les étudie 

encore. Je ne pense donc pas m'être mis en contravention 

avec elles, exerçant depuis plus de vingt ans l'art de l'his-

toire naturelle, étant connu, Messieurs, à plus de vingt 

lieues à la ronde du département de la SMne, des autori-

tés civiles et militaires, et généralement de tous les pro-

priétaires, pour prendre les oiseaux herbivores et grani-

vores, qui sont généralement la dévastation de la pro-

priété : sa destruction en est réclamée de tous les pro-

priétaires. C'est avec cette faible industrie que je suis le 

soutien d'une nombreuse famille et de mon père et de ma 

mère, âgés de plus de quatre-vingts ans. Le législateur, 

en créant l'article 12 de celte même loi, n'a pas eu la pen-

sée qu'un jour à venir on laisse interpréter que les petits 

filets, propres à prendre les petits oiseaux, puissent être 

considérés comme engins prohibés. De tous temps, Mes-

sieurs, depuis que la monarchie française existe, aucune 

loi n'a reconnu ces petits filets prohibés. 

La loi de 1790 en autorisait non-seulement l'emploi, 

mais elle autorisait aussi l'emploi des filets du haut bra-

connage au propriétaire ou au locataire dans sa propriété 

non close, à l'effet d'y détruire en tout temps toute 

espèce de gibier. Tant qu'à l'action d'y prendre «es 

oiseaux, elle déclara que ce n'est pas une chasse, que 

c'est un moyen de conservation de sa propriété. C'est 

aussi la pensée du législateur qui a créé cette loi nou-

velle. Tant qu'à l'action que l'on m'impute du délit de 

chasse, je ne pense pas qui! y ait un seul homme qui 

ait sanctionné cette loi et qui puisse y reconnaître un 

crime ou un délit. Examinons maintenant de quelle ma-

nière j'ai été pris en flagrant délit, dit-on : depuis une 

demi-heure environ le gendarme poursuivait un malfai 

lui deux montres, des diamans et une montre provenant 

du vol de M. Grout. 

TABLE DES MATIÈRES DE LA GAZETTE DES TRIBUNAUX. 

la Table des matières de la Gazelle des Tribunaux, 

pour l'année 1845 (20' ennée), vient de paraître. 

Pendant le cours de cette année, la Gazelle des Tnbu-

naux a continué sa publication quotidenne desbullelinsde 

la Cour de cassation, que l'agrandissement de son format 

lui a permis de publier sans aucune exception ; la Ta-

ble en présente un résumé complet; les Cours royales y 

figurent aussi pour la meilleure partie de leurs arrêts, 

avec les discussions principales soulevées devant elles au 

sujet des questions importantes qui s'y sont débattues. _ 

Les travaux législatifs ont été aussi chaque jour l'objet 

d'une analyse raisonnée qui permet d'étudier l'esprit des 

lois votées par les Chambres. 

L'ordre alphabétique a été adopté dans cette Table, soit 

pour l'énoncé des questions de droit, soit pour t'indica-

tion des noms de lieux ou personnes, auxquels se rappor-

tent les procès ou les faits dont le journal s'est occupé. _ 

La Table relève aussi l'énoncé des publicaiions relati-

ves aux sociétés commerciales et aux faillites. 

Le nombre des déclarations de faillite insérées dans la 

Gazette des Tribunaux pendant 1845 s'est élevé à 800; 

les banqueroutes à 71; les annulations à 7, et les réhabili-
tations à 5. 

Sur les 800 faillites de 1845, il y en a 116 qui concer-

nent les marchands de vins, limonadiers et traiteurs; 46 

frappent dés constructeurs de bàtimens, et 56 les tail-

leurs de la capitale. 

Les formations de société publiées pendant cette môme 

année se sont élevées au nombre de 1 ,016, et les dissolu-
tions à celui de 530. 

La Table est dès ce moment en vente dans les bureaux 
du journal. 

— Pour la dernière représentation do M"'* Cirlotta-Grisi 
avant son départ, l'Opéra donnera aujourd'hui la 48e repré-
sentation du Diable à quatre. M

lle
 Carlotta-Grisi remplira le 

principal rôle. Précédé de la 20 e représentation de Lucie, chan-
tée par MM. Duprez, Barroilhet et M"' de Boissy. 

— En attendant la première grande fête extraordinaire qui 
aura lieu le jeudi 4 juin, le Ranelagh donnera demain sa 
quatrième soirée dansante. 

tour qu'il ne pouvait atteindre : passant devant moi, il 

me demanda si jo n'avais pas vu fuir son malfaiteur; 

je lui réponds que non, et là-dessus, à défaut du coupa-

ble, il m'arrête, moi innocent, ne faisant aucun mal, et 

me conduit devant M. le maire. Je ne veux pas abuser 

plus longtemps de vos momens, Messieurs, et je m'en 

rapporte à vos lumières et à votre indulgence. Je vous 

demanderai seulement d'ordonner la restitution du bâ-

ton ferré qui me sert à prendre les reptiles dans la fo-
rêt. 

Le Tribunal toutefois conformément aux conclusions de 

M. l'avocat du Boi Puget, condamne le sieur Champion à 

50 francs d'amende , et ordonne la confiscation du filet 
saisi. 

ma partie de boule devant l'Observatoire, Pour"'^ 

que je suis là? tout ça ne me regar^-, p
3S-

— Ainsi que nous l'avons annoncé ce matin, en rappor-

tant les circonstances du vol commis au préjudice de M. 

Grout, orfèvre-bijoutier, rue de la Féronnerie, n° 8, le 

sieur T..., coutelier, chez lequel avait été portée pour être 

fondue la plus grande partie des objets soustraits, a été 
mis en état d 'arrestation. 

La perquisition opérée chez lui a amené la découverte 

des objets suivans, provenant tous du vol commis chez 

M. Grout : 10 bracelets, 16 cuillers de vermeil, 12 bou-

cles de ceinture en or et vermeil, 34 bagues en or, 10 

cuillers à café, 2 cuillers à sucre, 1 cuiller à potage, 2 

timbales d 'argent, 43 clés de montres; 2 chaînes de fem-

me en or, 25 bijoux divers, tels que boucles d 'oreilles, 

épingles, broches, etc.; 1 tabatière russe niellée, 4 mon-

tres d 'or à cylindre, 2 couverts d'argent, 2 tabatières de 

même métal, 5 reconnaissances du Mont-de-Piété consta-

tant l 'engagement de bijoux, etc., etc. Indépendamment 

de ces objets trouvés en sa possession, T... avait reçu à 

la suite du vol du 17 mai la presque totalité des objets 

enlevés chez M. Grout. Il avoue que c'est lui qui a fondu 

les six lingots qui ont été retrouvés sur les voleurs arrê-

tés avant-hier et samedi; voici dans quelles circonstances 
il s'en était dessaisi : 

Après avoir jeté au creuset et coulé en lingots de petit 

vplume les objets que les voleurs et lui-même avaient in-

térêt à faire promptement disparaître, T... voulut se ren-

dre compte de la valeur de ces lingots et en connaître le 

titre. A cet effet il se rendit chez un essayeur, et lui pré-

senta deux d-s lingots. L'essaveur reconnut que ces lin-

gots, fondus en dehors do toutes conditions de commerce, 

ne pouvaient provenir que de mauvaise source ; il refusa 

de dire quel en était le titre, mais ne dissimula pas ses 

soupçons : « Je pourrais, je devrais peut-être vous con-

duire chez le commissaire de police et vous faire arrêter, 

dit-il à T.. .; mais je veux croire que vous ne jouez ici 

qu'un rôle de dupe, car je vous connais depuis vingt ans. 

Retirez-vous donc ; emportez ces lingots, mais que cet 

avertissement vous serve et vous rende plus circonspect 
à l'avenir. » 

_ T...ne profita pas d 'abord de cette leçon ; il porta quatre 

lingots d'argent chez un fondeur d'or et d'argent de la rue 

Saint-Martin, et le pria de les lui fondre en un seul, es-

pérant sans doute que cette opération en rendrait la venle 

plus facile ; mais il ne put, lorsqu'ils lui furent remis, en 

tirer parti aussi avantageusement qu'il l 'espérait, et cè fut 

alors qu'il les donna à Marchand et à ses complices, pour 

qu'il les vendissent eux-mêmes. On sait que Marchand fut 

arrêté par la police de sûreté, au moment où il cherchait 
à vendre un de ses lingots à un juif. 

Des livres du fondeur, il résulte que depuis, dans un 

très court espace de temps, T... lui a apporté dix fois pour 

li fuiitedesbijouxqu'il disait luiêtreadr ssés parunbijou-
tier de Rouen. A plusieurs reprises, il essaya de vendre de 

ces bijoux à ce fondeur, mais celui-ci ne voulut rien ache-

ter à moins que la facture du prétendu bijoutier de Rouen 
ne lui fut produite. 

L'arrestation de T..., qui est belge d'origine, a produit 

une certaine sensation dans son quartier. Depuis pinceurs 
années, il portait le ruban de l'ordre royal 5* l

a
 rLi

n
„ 

d'Honneur. Lorsqu'on lui a demandé laVodtc tmn ^son 
brevet, il a repondu d aoord

 ;il
,>;i l 'o -i'i > , . . 

j 'i ' , • qu il l avait dépose au mmis-

onc er^-
err6

, ̂
 de ,la B de 

, Z ^
 une

 des casernes de Paris; mais bientôt il a 
avoué que jamais il n'avait été décoré. 

Un autre recéleur, précédemment condamné à dix-huit 

mois de prison, a été également arrêté. On a saisi chez 

— L'électro-chimie, cette merveille de notre époque, dont 
on n'a pas tout d'abord apprécié l'extrême importance, fait cha-
que jour de nouveaux progrès. Nous venons d'assister, dans le 
laboratoire do M. Mouillard, breveté en France et en Angle-
terre, à des expériences d'un haut intérêt pour la science et 
d'un grand avenir pour l'industrie. Aujourd'hui, grâce à ce sa-
vant aussi modesle que distingué, l'application Ou cuivre sur 
tous les métaux, sans le concours d'agens intermédiaires, com-
me dans la galvanoplastie, s'opère avec une rapidité et une 
économie qu'on ne supposait pas pouvoir jamais atteindre. La 
polarisation des molécules métalliques, quoique instantanée, 
puisqu'elle donne une épaisseur appréciable en quelques mi-
nutes, n'en est pas moins régulière et du plus beau velouté. 
Des plaques de tôles et de zinc recouvertes ainsi et destinées 
au doublage des navires et a la couverture des édifices, nous, 
ont. surtout paru mériter une sérieuse attention. 

— La librairie Cotillon, rue des Grès-Sorbonne, 16, pu'olie 
sous ce titre : Eloquence et improvisation, url de la ijarole 
oratoire au barreau, à la tribune, à la chaire, par Gorgi/às, un 
livre qui est destiné à produire une grande sensation dans le 
monde. Bien que l'auteur ait cru devoir adopter un pseudo-
nyme, ou n'en devine pas moins, sous ce voile, uu grand écri-
vain et un homme qui sait parler' avec talent d'un art qu'il 
cultive sans doute avec succès. Dès ce jour, les mystères de la 
parole oratoire peuvent être considérés comme révélés, et il; 
n'est pas d'intelligence qui ne puisse en espérer l'initiation. 
Aussi sommes-nous persuadés que tous ceux qui aspirent à 
parcourir ces brillantes carrières où la parole improvisée exerce 
son ascendant victorieux, s'empressei'ont de se 'procurer un ou-

vrage où ils trouveront des préceptes et des rè'des essentielle-
ment pratiques, qui les conduiront sûve;ment, et comme à tra-
vers des Heurs, a exprimer leurs idées d'une manière facile, 
lucide, élégante. (Voir aux Annonces.) 

— MM. A. Landon et O, négocians rue Montmartre, 30, nous 
prient d'annoncer qu'ils n'ont rien de commun avec la nnison 
r. Landon et C* parfumeurs, rue Saint-Denis, 24 (cour Ba-
tave, 7), et qu'il n'existe entre eux aucun lien de parenté. 

SPECTACLES DU 27 MAL 
O PÉRA. — Lucie, le Diable à quatre. 

T HÉÂTRE- F RANÇAIS. — Phèdre, Georges Dandin. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Trompette de M. le prince. 
O DIÎON. — Echec et Mat. 

VAUDEVILLE. — Gentil Jobard. 
VARIÉTÉS. — Gentil Bernard. 
GYMNASE.— Juanita, le Petit-Fils. 

PALAIS-ROYAL. — Le Lait d'ânesse, Frisette Fe 
PORTE SAINT-MARTIN. — Les Petites DansïrW 
GAITE. — Philippe H, roi d'Espagne. 
AMBIGU. — L'Etoile du Berger. 

C IRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exe-

mme électrique. 

''rcices d'équitati 

mi 
AUDIENCES DES SBXÉKS. 

TERRAIS 
Paris. 

Etude de M- ROUBO , avoué à Paris, rue Richelieu, 
« bis. — Vente en l 'audience des saisies immobilières 

K^ftap instance delaSei,ie - f ;**H8Sft 
D'un Terrain avec constructions, sis communes d'Auteuil, rue de la 

romaine. 11. ' u<3 "* 

Ce terrain est disposé tm jardin d'horticulteur ; il est en partie clos 
de murs, et le reste en haie-v,ve. Sa sunerfic', est d'environ 7 i lrct l 
droite, en entrant dans le jardin, il existe un pavillon confirait e

D
 Bièr-

rçs de taille et moellons avec un aile ,1e chaque côté. Le |,,,yZJ, est 
élevé don rez -de-chaussée sur cellier et cave, dun premier él a ' ; ce-
rner;an-d uni couvert en tuiles; vers le milieu de ce iaruin Sexiste-
quatre serres construites en pierres et couvertes de châssis 

Mise à prii : 35
 000 f

 -

f> adresser pour les renseignemens : 

Il f
di

,
1 M

.! Roubo dépositaire d'une copie du cahier des chargps-
2° Sur les heux, à M. Hagonot, rue de la Fontaine 1 1 ' ' • * 
i" a M. Cuissard, quai de Passy, 3, à Passy. ' iuleuil; 

(4515) 

A Versailles. 

MAISON À SAINT-GERMÂIN-EN-LÂYE 
Ch. RAMZALT , avoué à Versailles. - Venle par su" de "eT, 

heure dimW.
 6
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 1,aUdieDee
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 THbuna. de 

Li
)
Se^m":

,
3
ia

:
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Etude 
de M« 

chère, le-
de Versailles,, 

ierniain-en-

MiseâL'rix: 12 100 francs 
i
 a? r£3s7> P°

ur le
' renseignemens, à Versailles : 

1° à M« Rameau, avoué, rue des Réservoirs, 19 • 
j" a M" Riehl, avoué, rue de la Cathédrale, 2-
3° a M" Delaunais, avoué, rue Hoche, H • 
i° à M° l'ousset, avoué, rue des Réservoirs 14 

CHAMBRE ET ÉTUBES JOE 

(4532) 

M'OTAISES. 

Adjn iieationen la cham 
bre des nol aires de l'a-

GRANDE ET BELLE &ÏÎS0N 
ris, le mardi Kijuin 1846, à i',

iuli

 UUi
' 

ll'une grande et bille Mn : ..l 
rue de Tournon 2 for, f
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 de taille, sise à Paris, 
Samt-Sulp^e. '

 Jla
"

t
 avec la rue du l'etit-Bourbon-

éq^Snmtt de iv'
ime

f
 d

°
Ubl

° I"-
0

^/
16

-?
1

''
 f

~* 
onze

 SU
; là rue d,™ W-toorC ^ ^ ^

 TOl
"''

,0n
'
 et 

vente
8
.
 Sla

°
eS g,lrnisMnl tous

> ^ 'apparleinens sont comprises dam 1K» 

Mise à prix : 420,000 francs. 
Cne seule enchère adjugera. 
S'adresser, pour les renseignemens, à M" l'erran, notaire i Brrfa 

rue Samt-Uonoré, 330, dépositaire du cahier des ch^ge"! ( 4 U4) 



1QU 
GAZETTE DES TRIBUNAUX BU §7 MAI 1846 

HBRAIRIE M JURISPRUDENCE de COTILLON, 16, rue des Grès, près de l'Ecole de droit,, h Paris, éditeur des ËLÉMENS DU DROI T CIVIL FRANÇAIS, par \. Marcadé, avocat a« Conseils du Roi e à la ^"ÏÏ^L™""»"»" i - du DROIT CIVIL FRANCÀlc 
annoté par Duvergier; — dn REPERTOIRE et des QUESTIONS DE DROIT, par Merlin, 26 vol. in-i ou 52 vol. in-8 : — des INSTiTCTES DE JUST1NIEN, par Etienne, professeur à la l'acuité de Droit d Aix ; — ne la

4

L.UMi'fciiii\i,fc administrative, par Chameau Adnlni, ' P
ar

 Toim 

Vacuité de droit de Toulouse, etc.
 p

ne, professeur '
e 

ART DE L4 PAROIE ORATO ÏR Ï 

XV BARREAU, A LA TRIBUNE A T . ' *l S TRIBUNE,
 A

 LA 

Par COReiAS, un beau vol 

REMBOURSEMENT 

GARANTI 

|avec prime de SO p. ÎOO 

Bénéfices assurés de «0 p. 100 

Chances de doubler son capital. 

immobilière au nouveau 

PERCEMENT DE RUES NOUVELLES 

PLACEMENT SUR IMMEUBLES 

avec 4 p. iOO d'intérêt! 

garanti déjà en grande partie 

par le revenu actuel des bâtiments et | 
constructions existant 

sur les terrains de la compagnie. 

Impossibilité de pertes quelconques 

Sur 46 ,7O0 mètres ( environ S hectares) de terrain bâti et planté, situé entre la rue Saint -Jacques, la rue des Postes et le Val-de-Grâce. 

FONDS SOCIAL 1,3 >00 FRANCS. 

Actions de 500 fr. payables par cinquièmes, de mois en mois, et que la Compagnie s'engage à toujours accepter comme comptant en prix de ses terrains. 

LE PUBLIC EST ADMIS TOUS LES JOURS, DE H H. A 4, A VISITER LES TERRAINS APPARTENANT A LA COMPAGNIE. — ENTRÉE PROVISOIRE : RUE DES POSTES, IMPASSE DES VIGNES. 

Les demandes d'Actions doivent être adressées, FRANCO, au siège de la Compagnie, RUE MONSIEUR -LE- PRINCE , 31. 

ON SOUSCRIT AUSSI CHEZ M. JOLY, L'UN DES GÉRANTS, ANCIEN NOTAIRE. RUE DE LA MICIIOD1ÈRE, 4, ET SUIS LES TERRAINS MÊMES DE LA COMPAGNIE. 

'• .• : 

TRAITE DES MALADIES DE: 
OU CONSEILS " AUX i MERES .DE FAMILLE , 

Aperçu théorique et pratique des causes, des symptômes, de la marche et de la gravité de quelques-unes des maladies les plus fréquentes des enfans, avec l'indication des premiers remèdes à opposer en attendant l'arrivée du méde ' 

Par le docteur 1DET im IIONEVILIJE , 
Médecin-adjoint de Saint-Lazare, professeur d'accouchement, des maladies des femmes et des enfans, etc. —■ In-octavo, prix : 2 francs. — A Paris, à I'INSTITUT MÉDICAL , fondé par l'auteur, pour le Traitement des Maladies des Femmes et 

des Enfans, rue Neuve- Vivienne, 53. 

CONSULTATIONS TOUS LES JOURS, DE MIDI A QUATRE BBTOIS. 
PEKMOTHV, editesar de Vttistoirejleu Tilles rte France, v'«< 

MAIN CHROMATIQUE-, par B. WILHEM. 

«Isa Moyeismé, 8. 

ÉTHODE WILHEM, 

MANUEL MUSICAL, 

A L'USAGE DES COLLÈGES , DES INSTITUTIONS, r DES ÉCOLES 
ET DES COURS DE CHANT. 

Comprenant pour tous les modes d'enseignement le texte et la musique en, partition des 

tableaux de la Méthode de lecture musicale et de chant élémentaire par WILHEM. 

Ouvrage approuvé par l'Institut de France; approuvé et recommandé par le Conseil royal de 
l'Instruction publique ; choisi par le Comité cenlral d'instruction primaire de la ville de Paris ; adopté 
par la Société pour l'instruction élémentaire; et rendu obligatoire par le minisire de la guerre dans 
tons les corps de l'infanterie et du génie. 

Ré. g 

ïï^e premier Contra, S fr.—Mje deuxième Cours, 41 fr. SO c.—K,a méthode complète, 9 fr. SO 

LÀ MÊME MÉTHODE IN-FOLIO EN GRANDS TABLEAUX DE LECTURE MUSICALE. 
6* édition. — Premier Cours, 50 feuilles in-folio, avec le GUIDE DE LA MÉTHODE , 8 fr. — Deuxième Cours, 45 feuilles in-folio, G fr. 

ORPHÉON, 
RÉPERTOIRE DE MUSIQUE VOCALE ÉN . CHOEUR SANS ACCOMPAGNEMENT INSTRUMENTAL 

A E l SAGE DES JEUNES ELEVES ET DES A HE ETES. 

Composé de pièces inédites et de morceaux choisis dans les meilleurs auteurs et contenant un grand nombre 

de Morceaux de Chant propres à être exécutés aux DISTRIBUTIONS DE PRIX , par WILHEM. 

Ouvrage autorisé pour les Etablissemens universitaires par le Conseil royal de l'instruction publique.^ 

7 volumes in-octavo, en Si cahiers de 16 pages ; chaque volume contenant 208 pages de musique, 5 fr. Chaque cahier séparément, 45 cent. 

PâPETERIE SPECIALE 
DE FANTAISIE ET DE BUREAUX. 

EfcCKIER SVB»SSOBiS»œ, SEI'E BREVETÉ 

Sans garantie du gouvernement 

Conservant l'encre toujours fluide sans aucun entrelien, 

NOUVEAU F3LTC1\AFHE 

Pour écrire sa la f«»i« Bu I* tire et la copie. 

Papier glacé à 2 fr. 25 c. la rame. — linveloppes à 1 fr. le cent. 

Fabrique de Registres perfectionnés. 

CÏIÀEE JBLV, papetier du Roi, rue Saint-Hoooré, au 

ooin de la roe Richelieu. 

tu; PERDRIEE, 

TAFFETAS ÉPISPAST1QU 
Serre-Bras, Compressée. — rusa. M ONTMARTRE , 78. 

(En rouleaux roses, non en boîte) 

Sa réputation méritée en fait 
assez l'éloge; par son emploi on 
obtient (les Vésicatoires les meil-
leurs effets possibles, sans qu'ils 
causent ni douleur ni déman-
geaisons. 

rVIOUIâHOE BLANCHE 
Pour le sang, les nerfs, les maladies d'humeurs, et la sauté en général. -

D1D1EH, Pal iis-Hoyal, \YZ. — l.e nom est sur ies paquels]et sur son magasin. 

AVIS. 
A eeder, un très bel appareil ga vainque anglais perfectionné, avec les nrn 

aedes de dorure et d'argenture, à la pile et au trempé les plus coimnle frtt 
plus économiques, ainsi que les moyens de décapage et u , ,,,, , 

sels, rue de Paradis-Poissonnière, 2. — Brevets en France el s l'étranger 

On demande un capitaliste qui puisse disposer de 100,000 fr pour la fond» 
(ion dune maison de santé spéciale. Les fonds seront garantis sur mi im 
meuble. S'adresser pour plus amples renseignemens, à M. Norbert EKTIlui 
fermier d'annonces, rue Neuve-Vivienne, 53. S""MI< 

Dans l'ancien comté de Comminges, la dernière 

TERRE DES DESCENDAIS DU M 
DANS CE PATS. 

Le château, placé dans une situation admirable, avec une délicieuse vue sur 
les Pyrénées, est situé sur la roule de Toulouse à Rayonne, à six heures de 
Toulouse et à six heures de Bagnères; on accepterait en échange d'aunes im-
meubles. 

Pour tous renseignemens. s'adresser à M. SAUVACEOT, rue de Trévise, IO 

de dix heures à midi, et à l'Agence royale de Publicité, rue Vivienne, 53. 

ÈtVJL SPJ^IÏSJATKIIIIS. 
La cession d'un brevet de quinze années pour une entreprise industrie/le el 

d'actualité, qui, exploité sur une grande échelle, peut donner de 80 à 100,000 
francs de bénéfice, est offerte à MSI. les spéculateurs. — S'adresser a l'Agença 
royale de publicité, rue Vivienne, 53. 

tfoeiétns «•«mmerciaSe^ 

Cabinet de M. BARDON, rue de l'Ecole, 67, à 
Yaugirard. 

D'un acte sous signatures privées, fait tri-
pi-!, en date à Vaugirard du limai 1840, en-
registré le 20. 

Il appert que 1" SI. Jacques DEL07.IER, 
négociant, demeurant àVaugbaru, Granùe-
Rue 34; 2" M. Eugène-Victor BUI.I.OT, négo-
ciant, demeurant a Vaugirard, passage Silnt-
Charles, o; 3" et M. Denis URIAULT. nego-
ca;ii, demeurant a Paris, rue Moutorgueil, 
n. 55, 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif pour la' fabrication d'extrait d'or-
seille et autres produits s'y rattachant. 

I.a raison et la signature sociale, sont : DE-
LOZO B, BULLOT et C«. 

La durée de la société sera de six ans, a 
partir du 15 mai 1846. 

Le s'ége de la société est établi à Vaugi-
rard, Grande-Rue, 52, avec faculté de le 
transporter adieurs, du consentement des 
intéressés. 

Les t: ois associés ont le droit de gérer et 
administrer, et la signature sociale. 

Pour extrait : BARDON . (6002) 

D'un acte passé devant M« Emile Fould. 
qui en a minute, et son collègue, notaires a 
tiT.s le ia mai 1616, enregistré. 

Il app rt : 
Que Mme Marie-Félix RONGER, veuve de 

M. Jean-Joseph LAVEISSIERE, négocant en 
métaux, demeurant à Paris, lue de la Verre-

rie, 58; 
M. J an François LAYEISSIÈRE lils ainé; 
Et M. Guillaume-Félix LAVEISSIERE lils 

jeune; 

Ces deux derniers négoria'ns en métaux, 
demeurant à Paris, susdite rue de la Verre-

rie, 8, , , 
Ont déclaré proroger pour du années, a 

partir du i" avril 1846, pour (inir au i" 
avril 1850, la société qui 1 xistait entre eux 
sous U raison : Jean-Joseph LAYEISSIERE 
ellils, pour le commerce de métaux de lo île 
nature. 

Le capital social est reste fixe au chiffre 
déterminé par l'acte qui régissait celle so 
ciélé, qui a eu lieu par acte sous signatures 
privées, en date à Pans du 27 mars 18 4, 
dont l'un des triples originaux enregistré en 
ladite ville, le 3 avril suivant, par Cour .i 

pied, qui a perçu 7 fr. 70 cent., folio 174, 
Terso, case 7, a été affiché et publié confor-
mément a la loi, sauf 1 augmentation qu'y 
ont apporté les benéUces faits par la société 
depuis son existence, en conformité des dis-
positions de l'article to dudit acte. 

Il a été dit : 
Qnc la raison et la signature sociales se-

raient toujours Jean Joseph LAVEISSIEBE et 

li's; . „ . . 
Que le siège de la société restait hxea Pa-

ris, rue de la Verrerie, 58; 
Que chacun des associés aurait la signature 

sociale, mais qu'il ne pourrait en faire usage 
que pour les affaires (Je la société, sans pou-
voir la transmeure à qui que ce bit, même 
par procuration. Tous achals, veines et en-
tiagemens quelconques qui pourraient être 
laits et sous-rits par toute autre personne 
par procuration ne pourraient e.'i aucune fa-
çon concerner la sociélé, et restaient au 
contraire à la charge personnelle de celui 
«les assolés qui aurait donné procuration 
nonobstant cette prohibition, le tout si ho.1' 
temblait aux autres associés. 

Pour extrait. (.5998) 

C ati tel de M" OLIVIER, ancien notaire, rue 
Coquillière, 33. 

D'un acte sous signatures privées, en date 
i Paris, du 17 mai 1846, enregistré à Paris, 
c 22 du mémo mois, par le receveur, qui a 
ton 5 fr. 50 c., entre M. Justin LALANNE, 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Reç i. u» Franc dix centimes, 

marchand tailleur-confectionneur, demeu-
rant à Paris, rue de Grenelle-St-Honore, 26, 
et -M. Benoist TUEVENET, tailleur à façon, 
demeurant à Paris rue des Deux-Ecus, ,ï; 

Ii appert que la société eu nom collectif 
établie entre les parties pour le commerce 
de. marchands tailleurs-confectionneurs, aux 
termes d'un acte sous seings privés, en date 
a Paris, du 30 septembre 1815, et dont la 
a urée avait clé lixée jusqu'au l<* juifl 1 18is, 
a élé dissoule à partir dudit jour 17 mai 1816, 
et que M. Lalaime a élé nommé seul liqui-
dateur. 

OIIVIEH . (5309) 

Elude de M« DL'BMOXT, agréé, îel , rue 
Montmartre. 

D'un acte sous seings privés, fait double 
à Paris, le 14 «:ai 1816, enregislré à Paii-", le 
25 mai 1816, folio 24, verso, case 9, par le 
receveur, qui a reçu 5 fr. t-0 c, 

Fnlre M. Antoine -Marie DE FRF'/.ALS-
BOURFAUD. propriétaire, demeurant i P ris, 
rue Chanoinesse, 4 ; 

El M. André CADOT, fabricant de lampes, 
demeurant à Paris, rue Jean-Robert, 1 7 ; 

A été extrait ce qui suit : 
La société en commandité contractée cu-

ire les parties par acte sous seings privé t-h 
date du 15 avri! îsit, enregistré ie m du 
méa?e .no s, cl publié cénfocmémcnt à lu lui, 
pour ta fabrication des lampes Carcel, sous 
la raison HADOT el Cc , et qui devait durei 
quinze années, est et demeure dissoute U'ui. 
commun acï.ord entre les parties. 

M. Cadot esi nommé liquidateur et est 
investi à cet effet de tous les pouvoirs né-
cessaires. 

Pour extrait. B BVBMOKT. (6 oo) 

Suivant acle pas«é devant M' Lefébure de 
Saint .Maur et son collègue, nolair, s à Paris, 
le 20 mai 1816, enregistré 

M. Auguste-Ferdinand BERROLLA, fabricant 
l'horlogerie, demeurant à Paris, rue de la 

Tocr, /. 

Et M Henri-Napoléon BERROLLA, aussi fa-
bricant d'horlogerie, demeurant à Paris, rue 
de la Tour, 2, ci-devant et présentement ga-
lerie d'Orléans au Palais-Royal, 20. 

Ont deelaie dissoute d'un commun accord, 
à compter du jour dudit ad-, la société en 
nom collectif établie entre eux, aux termes 
d'un acte reçu par ledit RI E Lefebure deSainl-
Maur et l'un de ses collègues, le 31 mars 
181.', sous la raison BERROLLA frèresaiués 
pour la fabrication el In vente, tant à Paris 
qu'en France el dans les pays étrangers, de 
lotis les objets concernant l'horlogerie. 

Il a été convenu que la liquidation de cette 
société serait faite conjointement par MM. 
Berrolla, sus- nommés. 

Pour extrait : 

S : gné, I .EI'F.UIT.E. (5 )97) 

D'un acle sous seing-privé, fait quadruple 
à Paris le 13 mai îslu, enregistré. Entre M. 
Guslave-Alpbonse-Frédérie MARIE, proprié-
taire, demeurant à Orgivaux Se ne-et Oise). 
M. Phdippe-Augusle PETITE, demeurant à 
Paris, rue Claude Vellefaux, 14. Al Artbur-
llenri xUBRY, négociant, demeurant à Paris, 
rue du Bouloi, 26, el un commanditaire y dé-
nommé, Il (-pperl : Que l'acte de sociélé for-
mé enlre MM. Marie, Petite d un commandi-
taire, à la date du t ,r décembre dernier, en-
registré el publie, sous la raison MARIE BVCf, 
a clé modifie de la manière suivante : M. Au 
bry est admis dans la sociélé comme associe 
en nom collectif, son apport est de 6,' oo fr. 

prélèvement trimestriel de 16 pour cent 
sur.'es bénéfices, est destiné à rembourser 
ledil apport et la commandite de to.ouo fr. 
Le siège Jé la société est maintenant rue 
Claude Vclle.raux, 14, et pourra être Irausfe é 
ailleurs. Pour eii.'éi' • 

Signé, MA.'SIE et PETITE. (5991) 

du 12 mai 1846, enregistré le lendemain, à 
Paris, folio 9, verso, case 9, par Léger, qui a 
reçu 5 francs 50 centimes. 11 appert que Jo-
seph-Antoine ROUsSEL, ébéniste, Josepb-
PrOsper ROUSSEL, ébéniste, demeurant lotis 
deux rue des Deux-Pouls, île Saint-Louis, 28 

Barthélémy- QUIQIÏANDON, bijoutier, demeu-
rant passage Sainl-Avoie, 9, et Loùis-G' orges 
Cl'ERET, 23, rue Rambuteau, ont formé une 
société ( n noms collectifs, sous la raison so-
ciale : J.-A. ROUSSEL et Cs pour l'exploita-
tion d'un nouveau système de voitures. Les 
quatre associés administrent eu commun; 
chacun d'eux peut signer de la raison so-
ciale, mais il ne peut en faire usage pour en-
gager la société de quelque manière que ce 
soil, sans y être autorisé par la majorité des 
associés. La société doit durer quinze ans. à 
compter du i z mai 1846. 

J -A. Rorssiti.. J.-P. ROUSSEL, B Qci-
QIURDoK, CUÉIÏET. ^995.) 

D'un ac:e sous signature-privée, en date du 
16 mai 1816. ctiiegistre à Paris, le 20 mai 
is id, fobo 19, verso, cases 1, 2 et 3, par Lo-
ger, qui a reçu 16 francs 58 centimes. Il ap-
pert .- Qu'il a été formé une société en com-
■nandite, sous la raison social ( ■ LEt.OSTE et 
-e, ayani pour bul prinitpa) l'acquisition et 
/exploitation des muies el fonderies d'Obein-
hof, Winden et Wclnahre, duché de Nassau. 
Oette société est formée entre .M. Charles Le-
ccinté, ingénieur des mines, demeurant à Pa-
ris, faubourg Poissonnière, 5, el d'aulres per-
sonnes y dénommées à tire de commandi 
■aires. 

.M l.econle, comme gérant de la sociélé, a 
seul la signature sociale. Le siège de la so-
c.été est lixé i Paris, rue Saint-Pierre-Popin-
eourt, 4. Le caphal social est de la somme 
de 1,100.000 francs, dont 830,000 à verset 
par les commanditaires. L'apport de l 'i .n des 
commanditaires consiste dans la plus value 
espérée des mines sur le prix, moyennanl 
lequel il doit en faire la venle à la société. 

La sociélé a commencé le 16 mai 1846, 
pour liuir le 16 mai 1848. 

Pour extrait, 
C. LECONTE. 

Enregistré à Paris, le 25 mai 1846, folio25, 
recto, case i. Reçu i franc |0 centimes. 

Signe, LÉGER. (6996) 

-Jl'un acte sous signatures privées, en date 
à Paris, du 18 mai 1316, enregistré le 20 
par Léger, qui a reçu tes droits, 

Il appert : 

Qu'une soc élé en nom collectif a élé formée 
entre i° .M. Isidore POLT.CF.T, propriétaire, 
demeurant ordinairement en Espagne, pré-
sentement à Paris, rue I.affilte, 1 ; 2" .M. Jean 
ETQtjEH, ingénieur civil des mines, demeu-
rant à Paris, rue Nolre-Dame-de-lorelte, 37; 
3" M. Charles-Joseph HENRY, ingénieur des 
miiKS, demeurant à Paris, rue de Laroche-
foucauli, 17; 4- M. Franco s-Noél MELLET, 

ingénieur civil, demeurant à Paris, rue Laf-
tilte, 8 ; 5" M. MARÇOS PINTO DE ARADJO, 
propriélaire, demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 4 ; 6° M. Henry-llonoré 
POIGNEUX , joaillier, demeurant à Paris, 
boulevard Montmartre, 11. et 7" M liippo-
hte EYQCFJI, propriélaire, demeurant à 
Pa-is, rue Nolre-Dame-de-Loretle, 37 ; 

Ayant pour objet la propriété et l'exploi-
tation des concessions de mines de cuivre 
et de plomb situées dans les environs de 
Litiarès, province de J en, en Espagne 

I.a société a pour dénomination : Société 
des Mini s de Liuoiès. 

La laison sociale est Isidore l'OURŒT et 
C e . 

Aucun des associés ne signera sous la rai-
son sociale ; les eng.igemens de la soc été 
seront précités de la formule suivante : 

■ Les propriétaires des Mines de l.inarès, 

par procuration de Isiau.T POURCET et C'.» 

lit pour être valable vi=-à-vi's ^' es li,ers . 
ils devront être signés en Espagne par oe.'.'' 

au moins des associés, et en I ronce par trois
 1 

au moins d'entre eux. 
Le siège principal de la sociélé est fixé à 

Paris, et ist provisoirement établi rue du 
Faubourg-Poissonnière, 4 ; elle aura eu outre 
un comptoir en Espagne, à Los-Alamillos 
prés ia ville de Linarès), où soni stlués ses 

établissemens. 
La durée de la sociélé sera de quatre-

vingt-dix-neuf années, à partir du is mai 
1816. 

M.Isidore Pourcel a apporté six conces-
sions de cuivre et de plomb, avec les terrains, 
bàtimens, constructions, machines, matériel 
el ustensiles d'exploitation qui dépendent des 
étabttssétiicns créés sur ces mines, plus le 
droit à dix aieres concessions voisines, pour 
lesquelles il est en instance et a rempli les 
formai. tes prescrites par la loi espagnole. M. 
Jean Eyquerh a apporté le droit à quatre 
concessions de cuivre et de plomb, égale-
ment situées près des premiers établissemens 
susmentionnés, pour lesquelles il est en in-
stance et a rempli les formalités prescrites. 
Eniin, Mïb Piuto, Poigneux, Henry, Mellet, 
Hippolyte Eyqueni et Jean Eyquem appor-
tentà la société une soaime de 600,000 fr., 
payables à diverses époques calculées sui-
vant ies besoins présumés de la société. 

La gestion de la société appartiendra à 
oiis les associes; mais MM. Isidore Pourcel 

et Jean Eyquem seront spécialement chargés 
de la direction des travaux et des opéra-
tions en Espagne. 

^Pleins pouvoirs leur sont donnés pour 
passer tous marchés relatifs aux fournitures 
à faire â la société, ou aux ventes à opérer 
par elle, nommer ou révoquer tous employés 
et ouvriers, tixer leurs attributions, iraiie-
tnens et salaires, diriger toutes actions judi-
ciaires, eldéfendie à celles qui seraient in-
tentées contre la société, faire enfin tous les 
actes qui seront nécessaires pour l'adminis-
ira'ion des affaires courantes en Espagne. 

Toutefois, ils ne pourront prendre aucune 
mesure importante, en dehors des besoins 
tirgens de l'exploitation et des affaires cou-
rantes, sans en avoir référé à leurs co asso-
ciés à Paris. 

Les affaires générales de la sociélé seront 
régies el déciuees à Paris, par les assoc és y 
résidant, à la majorité des voix. Toutefois, 
lorsqu'il s'agira de déterminations d'une 
haine importance et qui n'aurait pas un ca-
ractère de grande urgence, elles né pourront 
être prises sans que MM. Pourcel et Jean 
Eyquem aient élé appelés à donner leurs voix 
par écril. (6001) 

'ï'rifouiial «it» tointiievre. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement dv Tribunal de commerce de 
PaHv, du 25 MAI 1846, gui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur BAUCHET, tailleur de pierre et 
marbrier, à Vaugirard, rue de l'Ecole, 64, 
nomme -M. Cbalenet juge-commissaire, el 
M. Tiphagne, faub. Montmartre, 61, syndic 
pnvisoire (N" 6111 du gr.); 

Du sieur 11UBF.L, md de vins, ci-devant 
rue de l'llotel-de-Ville, 12, et actuellement 
ne Sa'nl-Germain-l'Auxerrois, 39, nomme 
M. Halphen juge-commissaire, el M. Hé-
ron, rue des Deux-Ecus, 33, syndic pro-
visoire .;N° 6142 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Son! iui'ités à se rendre an Tribunal de com-

merce de Pari*, salle des assembttes des fait 

lites, MM les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GIRAUD, enlrep. de maçonnerie, 
rue de Bièvre, 9, le i" juin à 10 heures (N° 

fil?» - r '-' 

Du sieur GOIBAULT, négociant en vins, 
rue des Prouvaires, 8, te i"r jnin à 9 heures 
(N° 6134 du gr.'; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge commissaire doit 1rs consulltr, 

tant sur la composition de l'étal des créart 

tiers présumés , que sur la nomination dt 

nouveaux si ndres 

NOTA. 11 est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification el affirma-
tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs titres à -MM. les syndics. 

VÉB1FICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

DÎS sieur et dame JEANNE, plombiers, rue 
des Vieilles-HaudrieUes, 10, le i" juin à 2 
heures (N" 5851 du gr.); 

Du sieur BRAC11ET, négociant en vins, 
rue Porlefoin, 12, le l«' juin à 9 heures (N' 

6011 du gr.); 

De la dame veuve VARET, fab. de crins, 
rue de Charonne, le I e ' juiu à 10 heures (K« 
6056 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le jugé-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances i 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, alin d'êlre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

De la dame veuve GAUDMUCHE, lingère 
rue Neuve-des-Petits-Champs. n. 36, le 1« 
juin à 9 heures (N" 5719 du gr.); 

Du sieur ROY, tailleur, rue Joquelet 5 le 
l" juin à 9 heures (N« 5901 du gr.); 

Du sieur FLEURY, quincaillier, rue Notre-
Dame-de-Nazarelb,36, le i«' juin à 9 heures 
(N° 590'! du gr.); 

Du sieur DAMEBON, anc. négociant en 
vins, rue de la Fidélité, 4, le 1" juin à 9 
heures (N° 5855 du gr.); 

Ou sieur LEBLANC, anc. négociant en vins 
laub. Montmartre, 32, le 1" juin à 2 heures 
N" 5092 du gr.); 

Des sieurs PINSON père et lils, nourris-
seurs A La Villelte, le t" juin à 2 heures !N» 
5263 du gr.j; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion do concordat, on, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, cire immédiatement consultés tant sur les 

fiits de la gestion q.:esur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . 11 ne sera admis que ies créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur ANCEAU, marchand de pavés à 

du grO- ^
 jUi

"
 à 2 heUreS 

Pour reprendre la délibération ouyrrte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

S 'I y a heu, ou passer à la formation de 

I ' ,'",","•' f' " S
 " **« d

'
mner

 <<••"■ ""'s sur 
l uUlite du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

ring, jours ,
 a

 iater de ce jour, leur, ,'tres 

de créances a comparés d'un bordereau m, 

',7r r

Vu 7' '"
Jil

^
d

""""mesaréc!a: /«■/-, JUM les créanciers: 

Du sieur OORLITZER, tailleur, rue Saint 
Marc 5, eu ro les mains de M. BreuUhird 

Du sieur COQUET aîné, anc. commission-
naire de roulage, rue Si-Denis, 278, entre les 
maius de M. Gromort, passage Saulnier, 4 

bis, syndics de la faillite N° 6079 du gr.;; 

Du sieur CHAMON, commerçant en pro-
priétés, à Ivr;-s n -Seine, ent e' les mains de 
Al. Duvat-Vauclusc, rue Grange-aux-Belles, 
5, syndic de la faillite (N» 6ut>l du fr./, 

Des sieurs HUA et C', commerçans en lai-
nes, rue St-Joseph, il, entre les moins de 
MM. Clavery, marché Sl-Honoré, 21, et Bou-
eoirand, rue St-Joseph , 10, syndic de la-
fatlhle (N» 5799 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 mai îtjjti, être procédé à la réri-

ncàlion des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

CLOTUBE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE n'Aciir. 

N. B. Un mois après la date de ces juge-

rnens, chaque créancier rentre dans l'exercice 
de ses droits contre le failli. 

Du 25 mai. 

M. MONTAGNE, miroitier, rue Chapon 17 
(N» 5270 du gr.); 

ASSEMBLÉES DU MERCREDI 27 MAI. 

DIX HEURES i]!: Morel, mercier, redd. de 
comptes. 

MIDI : Wedekind et C», fab. de papiers peints, 
compte de gestion. 

UNE HEURE : Breton, l.ebon, Pennequin et 
Ruat, imprimeurs, id. - Fleuhrd, négo-
ciant-escompteur, vérif. — Mieussens et 
Bonnet, mds de choies, dot. — Mieussens, 
négociant, iJ. — Bonnet, négociant, id. — 
— Lacoste, agent d'affaires, synd. — Cariu, 
limonadier, conc. 

DEUX HEURES : Meunier, md de vins, id. — 
devins, id. - Poncet ébéniste, id. - Ma-
thieu, md de meubles, union. — Laporte, 
lab. de gants, clôt. — Delsol, nourrisseur, 
vérif. 

TROIS HEURES : Perret, md d'articles de St-
t.laude, id. - Ménage jeune, fab. de feuil-
lages pour fleurs, id. — Royer, menuisier, 
synd. — Fatout, anc. épicier, id. — Pelil, 
fab. de bronzes, clél. — Fauveau fils, me-
nuisier, id. — Agé lils, boucher, remise à 
huitaine. — Caul neveu, tailjeur, conc. — 
Philippe, tailleur, union. 

SepuralîoEiN rte Corjss 
el «le Bien&. 

Le 29 avril : Jugement qui prononce sépa-
ration de corps el de biens entre Estelle 
RIVIERE et Antoine-Nicolas GUÉROU, 
rentier, rue Coquenard, 29. 

Lemesle avoué. 

Le 24 avril : Jugement qui prononce sépa-
ration de corps el de biens enlre Jeanne-
Françoise GÉLIEet Arnaud ADAM, joail-
lier, passage Oolberl, 16. 

Lemesle avoué. 
Le 19 mai : Jugement qui prononce sépa-

ration de biens entre Cbarlotle-Angéliqne-
Aglaé DESCAMPS et Gilbert-Hippoly te 
B OURRAS, rue d'Alger, 2. 

Migeon avoué. 
Le 13 mai ■ Jugement qui prononce sépa-

ration de biens entre Adélaïde-Apolline 
BONNET et Jean-François M1RAUT, anc. 
palissier-lrailcur à La Cbapclle-Sl-Denis, 
rue Doudeauville, 4. 

Ramond de la Croisetle avoué. 

1»(»<M- N et InliuniatiosiK. 

D 'un acle sous signa'ureS-priyiies, en date 

18*6. IMl'nilliiltlt: DE A. CUYOT, 1 .\! P 1 U M C U R DlT~ L'OR DUE DL s *JOCATS, j HUE NEUVE-DE^ 

Du 24 mai 1846. 

Mme veuvo Vacher, 82 ans, faubourg du 

Roule, 15. — Mme veuve Delacroix, 5/ ans , 
rue de la Fidélité, 22. — Mme Gué, 35 ans, 
rue de lîondy, 13. — M. t.ibory, 59 au 
quai Valmy, 165. - SI. Milifot, 65 ans, me 
de la Vieille-Monnaie, 3. - -Mlle Sallin, n 
ans, rue du Ponceau, 38. — M, .\a\ut, 1! 

ans, rue Cuérin-Roisseau, 19. —M. Colinet, 
68 ans, rue des Tournedos , 51. — M le 

comte de Bayllac, 56 ans, rue l'icpus, 78 — 
M. Pinard, 36 ans rue de la Colomb-, t -

M. de Boville, 47 ans, rue de la Vieille1!*-
trapade, 13. — M. Grille, 3J ans, rue de 

Lourciue, 84. 

iUSaursi» «lu 26 .«ai ■ 

1" c. pl. ht. pl. bas d« c. 

5 0]O compt.. 
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102 — 
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119 80 
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84 10 
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102 -

PR15I. Fin courant. Fin prochain. 1 f. C. 
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84 45| 84 35|d. » M 
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 , 4 canaux 
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 Can. Boarg.. 

3450 jouiss 
105 — Can. Sambre. 

1420 — Lins Maberly 
5 25 Pont-Remy 

 Union lintère 

1215 — Fil. Rouenn.-
U50 _ Lins Frevent. 

 Soc. des Ann 
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— 1842-
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- Oblig 
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Gauche.. 
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oblig 
Rouen-Havre 751 25 
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750 -

4J0 ~T 
SIS

 25 

505 " 

DB F?,R> 

C< du Nord-. 
Fampoux 
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-Obliii 
Paris-Strasb.. 

Mulh: i Th-
Marseille . 
Montpellier... . 

Bord, à la T" i ■ 
Sceaux •■• ,„

s
. 

M. à Bout, v 
Montereau ... '

 50 

Tours
-Nan(e« .. 

AndrezteuJ-

Dieppe 
Anvers 

Nopl -Cas'-

417 50 

mai 

Pour légalisation de la signature A. CuvoT, 

le maire du 2' arrondisse 


